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ENTENTE DE PRINCIPE SUR L’AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE  

 
 

CONCLUE ENTRE  
 

la Première Nation de Miawpukek, représentée par le chef et les conseillers,  
 

ET 
 

Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre des Affaires 
autochtones et Développement du Nord canadien, 

 
 

ET  
 

Sa Majesté la Reine du chef de Terre-Neuve-et-Labrador, représentée par le 
ministre des Affaires autochtones et des Affaires intergouvernementales. 

 
 
 

ATTENDU QUE : 
 

 la Première Nation de Miawpukek a déposé une demande officielle de 
tenue d’un processus d’autonomie gouvernementale auprès du Canada et 
de la province; 

 

 la Première Nation de Miawpukek, le Canada et la province collaborent à 
l’instauration d’une nouvelle relation de gouvernance entre eux; 

 

 la Première Nation de Miawpukek, le Canada et la province souhaitent 
négocier une entente qui permettra à la Première Nation de Miawpukek 
d’exercer ses compétences dans le cadre de la Constitution du Canada, et 
qui en outre instaurera des relations harmonieuses entre la Première Nation 
de Miawpukek, le Canada et la province; 

 

 la Première Nation de Miawpukek exercera ses compétences prévues par 
l’Accord définitif conformément aux conditions qui y sont énoncées et, dans 
la mesure du possible, en harmonie avec la culture et les traditions de la 
Première Nation de Miawpukek;  

 
À ces causes, les parties conviennent de ce qui suit :  

 



 
 

CHAPITRE 1 : DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 
 

1.1 Sauf disposition contraire de l’Accord définitif :  
 

« Accord définitif » L’Accord définitif, établi d’après l’entente de principe, qui 
doit être conclu entre les parties. 
 
« bande de Miawpukek » Le groupe d’Indiens désigné à titre de bande aux 
fins de l'application de la Loi sur les Indiens par le décret 1984-2273 et 1984-
2274, et portant le nom de « Première Nation de Miawpukek » dans la province 
de Terre-Neuve-et-Labrador.  
 
« Canada » Sa Majesté la Reine du chef du Canada. 
 
« compétence » Le pouvoir de légiférer.  
 
« conflit »1 Il y a conflit:  
 

a) lorsque l’observation d’une loi donne lieu à la violation d’une autre loi;  
 

b) lorsque l’effet d’une mesure législative s’oppose à l’objectif d’une autre 
loi; 

 
selon les principes énoncés dans la jurisprudence en matière de conflit entre 
les dispositions du droit fédéral et du droit provincial, avec leurs adaptations. 

 
« Constitution de la Première Nation de Miawpukek » La Constitution de la 
Première Nation de Miawpukek établie conformément à l’Accord définitif et 
sous la forme adoptée par les membres. 
 
« date d’entrée en vigueur » La date à laquelle l’Accord définitif entre en 
vigueur en conformité avec la loi. 
 
« enfant de Miawpukek » Toute personne âgée de moins de 19 ans, non 
mariée, qui réside sur les terres de la Première Nation de Miawpukek, et qui 
est née d’au moins un parent membre de la Première Nation de Miawpukek, ou 
a été adoptée légalement ou selon la coutume de cette Première Nation par au 
moins un parent qui en est membre. 
 
« entente de financement » Une entente conforme aux dispositions du 
chapitre 23. 
 
« entente de principe » La présente entente entre les parties. 
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 À résoudre entre l’Entente de principe et l’Accord définitif. 



 
 

« espèces en péril » Les espèces en péril au sens des lois et règlements 
fédéraux. 
 
« fins d’intérêt collectif » Un but dont la réalisation vise à fournir un service, 
un avantage ou de l’aide aux membres ou aux individus qui résident sur les 
terres de la Première Nation de Miawpukek. 
 
« gouvernement de la Première Nation de Miawpukek » Le gouvernement 
établi par la Constitution de la Première Nation de Miawpukek, conformément à 
l’Accord définitif. 
  
« habitat du poisson » L’habitat du poisson au sens de la Loi sur les pêches 
(Canada). 
 
« intérêt sur les terres de la Première Nation de Miawpukek » Les 
domaines, droits ou intérêts de toute nature portant sur les terres de la 
Première Nation de Miawpukek; sont exclus les titres de propriété sur les terres 
de la Première Nation de Miawpukek, étant entendu que les permis à leur 
égard sont également exclus.  
 
« législation » La loi fédérale et la loi provinciale mettant en vigueur l’Accord 
définitif. 
 
« loi fédérale » Les lois, règlements, ordonnances, décrets fédéraux, et la 
common law. 
 
« loi provinciale » Les lois, règlements, ordonnances et décrets de la 
province, et les principes de common law et d’equity. 
 
« lois de Miawpukek » La Constitution de la Première Nation de Miawpukek et 
les lois et règlements adoptés par le gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek au titre des compétences prévues à l’Accord définitif. 
 
 « membre » Toute personne membre de la Première Nation de Miawpukek au 
sens de la loi régissant l’appartenance prise conformément au chapitre 5. 
 
« oiseau migrateur » Un oiseau migrateur au sens de la Loi de 1994 sur la 
convention concernant les oiseaux migrateurs (Canada). 
 
« partie » Le Canada, la province ou la Première Nation de Miawpukek. 
 
« personne » Tout individu, coentreprise, société de personnes, fiducie, 
association sans personnalité morale, ou tout autre entité ou gouvernement, 
organisme ou subdivision de gouvernement, ce qui comprend la succession, 
les exécuteurs testamentaires, les administrateurs et les autres représentants 
juridiques de cette entité.  



 
 

 

« poisson » Le poisson au sens de la Loi sur les pêches (Canada). 
 
« Première Nation de Miawpukek » Le groupe de personnes appelé 
auparavant les Miawpukek Mi’kamawey Mawi’omi ou, sous une forme abrégée, 
la bande de Miawpukek, en vertu de la Loi sur les Indiens. 
 
« propriété intellectuelle » Tout droit de propriété intangible résultant de 
l'activité intellectuelle dans le domaine industriel, scientifique, littéraire ou 
artistique, y compris un droit d'auteur ou un droit relatif à un brevet, à une 
marque de commerce, à un dessin industriel ou à un certificat d'obtention 
végétale. 
 
« province » Sa Majesté la Reine du chef de la province de Terre-Neuve-et-
Labrador.  
 
« terres de la Première Nation de Miawpukek » :  
 

a) la réserve indienne existante visée à l’annexe XX2; 
 

b) toutes les terres mises de côté par le Canada à l’usage futur de la 
 Première Nation de Miawpukek à titre de réserve au sens de la 
 Loi sur les Indiens et du paragraphe 91(24) de la Loi 
 constitutionnelle de 1867. 

 
Interprétation 
 
1.2 Les références à la Loi constitutionnelle de 1867 et à la Loi constitutionnelle 

de 1982 incluent les modifications. 
 
1.3 Les titres ne sont donnés que par commodité et ne font pas partie de l'Accord 

définitif. 
  
1.4 L’Accord définitif est à interpréter sur le fondement de l’Interpretation Act 

(Terre-Neuve-et-Labrador) avec toutes les adaptations qu’exigent les 
circonstances. 
 

1.5 Sauf si la citation complète d’une loi fédérale ou d’une loi provinciale est fournie 
dans le texte, toute mention d’une loi fédérale ou provinciale dans l’Accord 
définitif vise ces lois avec leurs modifications, et les lois qui les remplacent ou 
leur succèdent. 
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 Le gouvernement du Canada doit trouver les documents officiels sur la création de la réserve 

existante et les inclure.  



 
 

1.6 Lorsqu’un terme est défini dans l’Accord définitif, les autres parties du discours 
qui le contiennent et ses autres formes grammaticales ont le même sens que 
celui de la définition. 

 
1.7 À moins que le contexte n’indique clairement autre chose, le mot 

« comprendre », comme dans « y compris », n'est pas limitatif. 
 
1.8 Dans l’Accord définitif, sauf indication claire dans le contexte, l'emploi du 

singulier comprend le pluriel et l'emploi du pluriel comprend le singulier. 
 

1.9 Lorsque l’Accord définitif renvoie à une loi fédérale ou à une loi provinciale, ou 
à une disposition d’une telle loi, qui est abrogée après la date d’entrée en 
vigueur et n’est pas remplacée, l’Accord définitif doit être interprété sans tenir 
compte de cette loi fédérale, de cette loi provinciale ou de la disposition d’une 
telle loi.  
 

1.10 Il n'existe aucune présomption que les expressions, termes ou dispositions 
ambigus de l’Accord définitif doivent être interprétés en faveur de l’une ou 
l’autre des parties. 

 
Approbation de l’entente de principe 

 
1.11  La présente entente de principe est soumise à la ratification des parties une 

fois qu’elle a été paraphée, en leur nom, par les négociateurs. 
 
1.12  Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek approuve l’entente de 

principe de la façon autorisée par le conseil de la Première Nation de 
Miawpukek, par voie d’une résolution du conseil de bande. 

 
1.13 Le Canada approuve l’entente de principe après qu’elle a été signée par le 

ministre des Affaires autochtones avec l’autorisation du Cabinet. 
 
1.14 Terre-Neuve-et-Labrador approuve l’entente de principe une fois qu’elle a été 

signée par décret du lieutenant-gouverneur en conseil.
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CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
Situation actuelle de l’entente de principe 
 
2.1 L’entente de principe constitue la base de la négociation de l’Accord définitif. 
 
2.2 L’entente de principe ne constitue ni un traité ni un accord sur des 

revendications territoriales au sens des articles 25 et 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982, et elle ne crée, ne reconnaît ni ne confirme aucun 
droit ancestral ou issu de traités au sens de l’article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982. 

 
2.3 Aucune disposition de l’entente de principe ne saurait être interprétée de 

manière à porter atteinte à des droits existants – ancestraux ou issus de 
traités –, au sens de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, des peuples 
autochtones du Canada 

 
2.4 L’entente de principe ne constitue pas un contrat et ne crée pas d’obligations 

juridiques liant les parties. 
 
Situation actuelle de l’Accord définitif 
 
2.5 L’Accord définitif ne constituera ni un traité ni un accord sur les revendications 

territoriales au sens des articles 25 et 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 et il 
ne créera, ne reconnaîtra ni ne confirmera aucun droit ancestral ou issu d’un 
traité au sens de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.  

2.6 Aucune disposition de l’Accord définitif ne saurait être interprétée de manière à 
porter atteinte à des droits existants – ancestraux ou issus de traités –, au sens 
de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, des peuples autochtones du 
Canada. 

2.7 L’Accord définitif sera l’expression d’une relation de gouvernement à 
gouvernement entre les parties, dans le cadre de la Constitution du Canada. 

 
2.8 L’Accord définitif sera rédigé en mi’kmaq, en français et en anglais. Les 

versions française et anglaise feront autorité.  
 

Constitution du Canada 
 
2.9 L’Accord définitif n’aura pas d’effet sur la répartition constitutionnelle des 

pouvoirs entre le Canada et la province. 



 
 

Droit de bénéficier des programmes et des services  
 
2.10 Les membres qui sont des citoyens canadiens ou des résidents permanents du 

Canada conservent tous les droits et avantages qui leur sont applicables et 
dont bénéficient les autres citoyens canadiens ou résidents permanents du 
Canada. 

 
2.11 Aucune disposition de l’Accord définitif n’affecte la capacité :  
 

a) de la Première Nation de Miawpukek ou de ses membres de se 
prévaloir et de bénéficier :  

i. de programmes provinciaux ou fédéraux d’application générale;  

ii. de programmes provinciaux, le cas échéant, ou de programmes 
fédéraux destinés aux Autochtones;  

 
b) du gouvernement de la Première Nation de Miawpukek, de ses entités 

ou de ses entreprises, de se prévaloir et de bénéficier : 

i.  de programmes provinciaux ou fédéraux d’application générale;  

ii.  de programmes provinciaux, le cas échéant, ou de programmes 
fédéraux destinés aux entités autochtones; 

 
sauf disposition expresse contraire convenue par le gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek en vertu d’une entente de financement. La 
participation à ces programmes, ou les avantages qui en découlent, sont 
déterminés par les critères généraux établis pour ces programmes lorsqu’il y a 
lieu.  

 
Statut accordé aux terres de la Première Nation et titre foncier 
 
2.12 Les terres de la Première Nation de Miawpukek sont des terres réservées pour 

les Indiens au sens du paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 et 
elles constituent une réserve que le Canada a mise de côté à l’usage et au 
profit de la Première Nation de Miawpukek. 

 
Responsabilité  
 
2.13 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek ne peut être tenu 

responsable des actions ou des omissions commises par le Canada ou la 
province, ou par des personnes autorisées par ces derniers, dans l’exercice de 
droits, de responsabilités ou de pouvoirs fédéraux ou provinciaux découlant 
d’une loi fédérale ou d’une loi provinciale applicable, dans l’un ou l’autre des 
cas suivants : 
 
a) l’action ou l’omission a trait aux mêmes objets que ceux définis dans 

l’Accord définitif et à l’égard desquels le gouvernement de la Première 



 
 

Nation de Miawpukek n’a pas exercé sa compétence à la date de 
l’action ou de l’omission;  

 
b) l’action ou l’omission est survenue avant la date d’entrée en vigueur. 

 
2.14 Le Canada ou la province ne peuvent être tenus responsables des actions ou 

des omissions commises par le gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek ou des personnes autorisées par la Première Nation de 
Miawpukek, dans l’un ou l’autre des cas suivants : 
 
a) l’action ou l’omission a trait aux terres de la Première Nation de 

Miawpukek et est survenue après la date d’entrée en vigueur; 
 

b) l’action ou l’omission est survenue dans le cadre de l’exercice de droits, 
de pouvoirs ou de responsabilités découlant d’une loi de Miawpukek. 

 
2.15 La Première Nation de Miawpukek convient de garantir contre toute 

responsabilité la province ou le Canada, selon le cas, à l’égard des 
réclamations, demandes, poursuites, dommages et intérêts, responsabilités ou 
frais dont la province ou le Canada pourraient faire l’objet, en raison d’une 
action ou d’une omission commise par le gouvernement de la Première Nation 
de Miawpukek ou toute personne autorisée par la Première Nation de 
Miawpukek, dans les cas suivants : 

 
a) l’action ou l’omission a trait aux terres de la Première Nation de 

Miawpukek et est survenue après la date d’entrée en vigueur;  

b) l’action ou l’omission est survenue dans le cadre de l’exercice de droits, 
de pouvoirs et de responsabilités découlant d’une loi de Miawpukek.  

 
Modifications de l’Accord définitif 
 
2.16 L’Accord définitif ne pourra être modifié qu’avec le consentement des parties.  
 
2.17 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek approuvera toute 

modification à l’Accord définitif conformément au processus établi dans cet 
Accord définitif. 

 
2.18 Pour le Canada, l’Accord définitif ne pourra être modifié que par un décret du 

gouverneur en conseil. 
 
2.19 Pour la province, l’Accord définitif ne pourra être modifié que par une loi 

adoptée par l’Assemblée législative de la province. 



 
 

Statut et capacités juridiques 
 
2.20 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek constitue une entité 

juridique qui dispose de l'ensemble des capacités, droits, pouvoirs, 
privilèges et obligations d'une personne physique. 

 
Agent 
 
2.21 Aux fins de l’Accord définitif, la Première Nation de Miawpukek n’est pas un 

agent ou un mandataire de la province ou du Canada, sauf disposition 
expresse contraire dans l’Accord définitif. 

Accord 

2.22 L’Accord définitif constitue l’accord complet entre les parties, et il n’existe 
aucune autre assertion, garantie, convention accessoire ou condition touchant 
l’Accord définitif autre que celles qui y sont énoncées.  



 
 

CHAPITRE 3 : RAPPORT ENTRE LES LOIS 
 
3.1 Sauf disposition contraire expresse dans l’Accord définitif, les lois fédérales et 

provinciales continuent de régir la Première Nation de Miawpukek, le 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek, les terres de la Première 
Nation de Miawpukek et ses membres. En cas de conflit entre une loi de 
Miawpukek et une loi fédérale ou une loi provinciale, la préséance sera 
déterminée conformément à l’Accord définitif. 

 
3.2 L’Accord définitif garantira la conformité des lois de Miawpukek et des pouvoirs 

exercés par le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek avec les 
obligations juridiques internationales du Canada3. 

 
3.3 La Loi sur les textes réglementaires (Canada) ne s’applique pas aux lois de 

Miawpukek. 
 
3.4 Nonobstant toute autre règle de préséance prévue à l’Accord définitif, la loi 

fédérale – en ce qui concerne la paix, l’ordre et le bon gouvernement, le droit 
criminel, les droits de la personne, la protection de la santé et de la sécurité de 
tous les Canadiens, ou toute autre question nationale d’importance 
primordiale – l’emporte dans la mesure du conflit avec la loi de Miawpukek. 

 
3.5 Nonobstant  toute autre disposition de l’Accord définitif, en cas de conflit entre 

une loi fédérale ou une loi provinciale et une loi de Miawpukek touchant deux 
(2) domaines ou plus; et lorsque : 

 
a) l’une des matières ne relève pas de la compétence du gouvernement de 

la Première Nation de Miawpukek aux termes de l’Accord définitif; 
 

b) l’Accord définitif n’accorde pas la préséance à la loi de Miawpukek à 
l’égard de l’une des matières, 

 
la loi de Miawpukek n’est pas nulle du fait de a) ou de b), mais la loi fédérale ou 
la loi provinciale l’emporte dans la mesure du conflit. 

 
3.6 Nonobstant  toute autre disposition prévue à l’Accord définitif, en cas de conflit 

entre une loi fédérale ou une loi provinciale et une loi de Miawpukek ayant une 
incidence accessoire sur une matière :  

 
a) à l’égard de laquelle le gouvernement de la Première Nation de 

Miawpukek n’a pas compétence aux termes de l’Accord définitif; ou 
 

b) à l’égard de laquelle la loi de Miawpukek n’a pas préséance sur la loi 
fédérale ou sur la loi provinciale; 
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 Terre-Neuve-et-Labrador veut également assurer la conformité à ses obligations internationales.  



 
 

la loi de Miawpukek n’est pas nulle du fait de a) ou de b), mais la loi fédérale ou 
la loi provinciale l’emporte dans la mesure du conflit. 

 
3.7 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek est lié par les 

dispositions de la Charte canadienne des droits et libertés, et les droits et 
libertés garantis par la Charte s’appliquent en ce qui concerne le gouvernement 
de la Première Nation de Miawpukek. 

 
3.8 En cas de conflit entre l’Accord définitif ou la législation et d’autres lois 

fédérales ou provinciales, l’Accord définitif ou la législation l’emporte dans la 
mesure du conflit. 

 
3.9 L’application de l’Accord définitif n’a pas pour effet de restreindre les pouvoirs 

du Canada ou du ministre de la Défense nationale relatifs aux activités liées à 
la défense nationale, à la sécurité publique et à la protection publique. 

 
3.10 En cas de conflit entre une loi fédérale visant les espèces en péril, les oiseaux 

migrateurs, le poisson et l’habitat du poisson, et une loi de Miawpukek, la loi 
fédérale l’emporte dans la mesure du conflit. 

 
3.11 En cas de conflit entre une loi fédérale établissant les obligations à l’égard de 

la collecte de statistiques et des rapports sur les ressources naturelles au 
Canada et une loi de Miawpukek, la loi fédérale ou la loi provinciale l’emporte 
dans la mesure du conflit. 

 
3.12 Il est entendu que les compétences que doit exercer le gouvernement de la 

Première Nation de Miawpukek conférés par le présent Accord ne s'étendent 
pas aux questions qui n'y sont pas spécifiquement traitées, notamment4 : 

 
a) le droit criminel, y compris la procédure pénale; 

b) la protection de la santé et de la sécurité de tous les Canadiens;  

c) la propriété intellectuelle;  

d) les relations de travail et les conditions de travail. 
 
Application des lois fédérales, des lois provinciales et des lois de Miawpukek, et 
relation entre ces lois 
 
3.13 Sauf dispositions contraires de l’Accord définitif, les lois de Miawpukek ne 

s’appliquent ni au Canada, ni à la province. 
 

                                                 
4
 Le Canada envisage d’introduire de prime abord une disposition générale sur la compétence 

fédérale visant des secteurs particuliers du transport. 



 
 

3.14 En cas de conflit entre une disposition du présent chapitre et toute autre 
disposition de l’Accord définitif, la disposition du chapitre l’emporte dans la 
mesure du conflit. 

 
3.15 Aucune disposition de l’Accord définitif ne saurait faire obstacle au droit public 

de navigation protégé par la common law. 
 
Loi canadienne sur les droits de la personne 
 
3.16 Aucune disposition de l’Accord définitif ne saurait restreindre l’application de la 

Loi canadienne sur les droits de la personne ou de la Human Rights Act de la 
province.  
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CHAPITRE 4 : STRUCTURES ET PROCÉDURES DU GOUVERNEMENT DE LA 
PREMIÈRE NATION DE MIAWPUKEK 

 
Constitution de la Première Nation de Miawpukek 
 
4.1 La Première Nation de Miawpukek rédige et adopte la Constitution de la 

Première Nation de Miawpukek, qui énonce ce qui suit5 : 
 

a) les responsabilités, les attributions, la structure, la composition et les 
modalités de fonctionnement du gouvernement de la Première 
Nation de Miawpukek, et la méthode de sélection démocratique de 
ses représentants; 

 
b) les processus de prise de décisions démocratiques, ouverts et 

transparents du gouvernement de la Première Nation de Miawpukek; 
 

c) un système d’information comptable, qui s’accompagne de 
vérifications indépendantes et externes, au moyen duquel le 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek rend des 
comptes à ses membres au sujet de toutes les sommes qu’il reçoit; 

 
d) les règles sur tout conflit d’intérêts auxquelles doivent obéir les 

représentants élus et les employés du gouvernement de la Première 
Nation de Miawpukek, et qui sont comparables à celles 
généralement reconnues pour les gouvernements au Canada; 

 
e) les procédures permettant aux membres de modifier 

démocratiquement la Constitution de la Première Nation de 
Miawpukek; 

 
f) les procédures d’adoption et de modification des lois de Miawpukek; 

 
g) les procédures de notification au public des lois de Miawpukek;  

 
h) les droits d’appel et de recours. 

 
4.2 La Constitution de la Première Nation de Miawpukek doit être compatible 

avec les dispositions de l’Accord définitif. 
 
4.3 La Première Nation de Miawpukek doit ratifier sa Constitution de la même 

façon qu’elle a ratifié l’Accord définitif.  
 
4.4 Les dispositions de la Constitution de la Première Nation de Miawpukek 

mentionnées à l’article 4.1 doivent être ratifiées par celle-ci en même 
temps, et de la même manière, que l’Accord définitif. 

                                                 
5
 La Première Nation de Miawpukek doit envoyer une note attestant qu’il s’agit d’une liste limitée. 



 
 

 
4.5 La Constitution de la Première Nation de Miawpukek, ratifiée conformément 

à l’Accord définitif, prend effet à la date d’entrée en vigueur. 
 
4.6 Sauf disposition contraire de l’Accord définitif, en cas de conflit entre une 

disposition de la Constitution de la Première Nation de Miawpukek et une loi 
fédérale, la Constitution de la Première Nation de Miawpukek l’emporte 
dans la mesure du conflit.  

 
Registre public de la Première Nation de Miawpukek  
 
4.7 Les textes législatifs de Miawpukek sont disponibles en anglais et peuvent 

l’être également en mi’kmaq, la version en anglais faisant autorité. 
 
4.8 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek tient un registre 

public des dossiers publics et, dès leur adoption, des textes législatifs de 
Miawpukek. 

 
4.9 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek remet au Canada et 

à la province, pour information seulement, des exemplaires de la 
Constitution de la Première Nation de Miawpukek, des lois de Miawpukek et 
des modifications à l’un ou l’autre de ces documents, dès que possible 
après leur entrée en vigueur. 

 
Délégation 
 
4.10 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek peut déléguer 

l’exercice de toute compétence, de toute capacité, de tout droit et de tout 
privilège : 

 
a) à un organisme, à un fonctionnaire, à un conseil scolaire, à une 

entité juridique ou à une institution du gouvernement de la Première 
Nation de Miawpukek; 

 
b) au Canada ou à la province; 

 
c) à une municipalité, à un conseil scolaire ou à une autre entité 

juridique établie par le Canada ou la province;  
 

d) à un autre gouvernement autochtone de la province. 
 
4.11 Toute délégation par le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek 

mentionnée à l’article 4.10 ne peut s’effectuer et ne peut prendre fin que par 
entente écrite avec le délégataire. 

 



 
 

4.12 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence pour 
recevoir des pouvoirs qui lui sont délégués par toute entité visée aux 
alinéas 4.10 b), c), et d). 

 
4.13 Toute délégation de pouvoirs au gouvernement de la Première Nation de 

Miawpukek visée à l’article 4.12 ne peut s’effectuer que par entente écrite 
avec le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek. 

 
Représentation des non-membres 
 
4.14 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek doit édicter une loi 

de Miawpukek garantissant aux non-membres qui vivent sur les terres de la 
Première Nation de Miawpukek, ou qui détiennent un intérêt sur ces terres, 
des modalités leur permettant de contribuer aux projets de loi de 
Miawpukek – y compris aux modifications législatives – qui les touchent 
directement et de façon importante. 
 

4.15 La loi de Miawpukek visée à l’article 4.14 doit être édictée avant la 
promulgation de toute loi de Miawpukek par le gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek après la date d’entrée en vigueur ou dans 
les trente (30) jours qui suivent, selon la première éventualité.  

 
4.16 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek doit consulter les 

non-membres qui vivent sur les terres de la Première Nation de Miawpukek, 
ou qui détiennent un intérêt sur ces terres, au sujet de l’élaboration de la loi 
de Miawpukek mentionnée à l’article 4.14. 

 
4.17 La loi de Miawpukek édictée conformément à l’obligation visée à 

l’article 4.14 ne peut être modifiée ni remplacée sans le consentement des 
non-membres qui vivent sur les terres de la Première Nation de Miawpukek, 
ou qui détiennent un intérêt sur ces terres. 

 
4.18 La loi de Miawpukek édictée conformément à l’obligation visée à 

l’article 4.14 établit le processus d’obtention du consentement des non-
membres en application de l’article 4.17.
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CHAPITRE 5 : APPARTENANCE  

 
Compétence 
 
5.1 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence sur 

l’appartenance à la Première Nation de Miawpukek. 
 
5.2 L’appartenance à la Première Nation de Miawpukek n’accorde ou ne refuse 

pas des droits d'entrée au Canada, et ne confère pas la citoyenneté 
canadienne. 

 
5.3 La loi de Miawpukek régissant l’appartenance ne peut priver quiconque 

ayant droit immédiatement avant la date d’entrée en vigueur à ce que son 
nom soit inscrit sur la liste de la Première Nation de Miawpukek, en vertu de 
la Loi sur les Indiens, du droit d’être membre uniquement en raison d’une 
situation qui existait ou d’une mesure qui a été prise avant la date d’entrée 
en vigueur. 

 
5.4 Tous les membres qui avaient le droit d'être inscrits à titre d'Indien en vertu 

de la Loi sur les Indiens conservent ce droit. 
 
5.5 Un individu qui est membre d’une autre bande ou d’une autre Première 

Nation du Canada ne peut en même temps être membre de la Première 
Nation de Miawpukek. 

 
5.6 La loi de Miawpukek qui régit l’appartenance doit prévoir une procédure de 

révision des décisions prises en application de la loi de la Première Nation 
de Miawpukek édictée en vertu de l’article 5.1. 

 
Conflit 
 
5.7 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée conformément au 

présent chapitre et une loi fédérale ou une loi provinciale, la loi de 
Miawpukek l’emporte dans la mesure du conflit. 
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CHAPITRE 6 : CULTURE ET LANGUE  
 

Définition 
 
« objet ethnographique mi’kmaq » Tout objet créé ou commandé par un 
membre de la Première Nation de Miawpukek ou par la Première Nation de 
Miawpukek, ou lui ayant été donné en échange ou en cadeau, qui a été et 
demeure important dans la culture ou les pratiques spirituelles de la Première 
Nation de Miawpukek. La définition ne s’applique pas aux objets archéologiques 
ou à tout objet créé pour usage personnel, échangé ou donné en cadeau à un 
autre groupe autochtone, ou commandé par lui. 
 
Compétence 
 
6.1 La Première Nation de Miawpukek a compétence sur :  
 

a) la préservation, la promotion et le développement de la culture et de 
la langue mi’kmaq sur les terres de la Première Nation de 
Miawpukek, sauf en ce qui concerne l’archéologie, qui est traitée au 
chapitre 6A; 

 
b) la reconnaissance des titres et l’accréditation des praticiens de la 

culture et de la langue de Miawpukek;  
 

c) la conservation et la gestion des objets ethnographiques mi’kmaq 
que possède la Première Nation de Miawpukek. 

 
6.2 La compétence du gouvernement de la Première Nation de Miawpukek 

visée à l’article 6.1 n’inclut pas la compétence sur les langues officielles du 
Canada. Aucune disposition de la loi de la Première Nation de Miawpukek 
ne saurait restreindre l’application de la législation fédérale sur les langues 
officielles du Canada. 

 
6.3 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek adoptée en vertu du présent 

chapitre et une loi fédérale ou une loi provinciale, la loi de Miawpukek 
l’emporte dans la mesure du conflit. 

  
6.4 Si, après la date d’entrée en vigueur, un objet ethnographique mi’kmaq 

provenant des terres de la Première Nation de Miawpukek se trouve en la 
possession permanente du Canada, celui-ci peut, sous réserve de la 
politique fédérale applicable, transférer ses intérêts en droit sur ledit objet à 
la Première Nation de Miawpukek ou le lui prêter.  

 
6.5 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek est considéré 

comme une administration ou un établissement désigné au sens du 
paragraphe 32(2) de la Loi sur l'exportation et l'importation de biens 



 
 

culturels; de même, tout organisme sans but lucratif établi par le 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek pour recevoir, 
entreposer et exposer des artefacts culturels sera assimilé à un 
établissement désigné au sens de ce paragraphe si le gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek ou l’organisme sans but lucratif, selon le 
cas : 

 
a) a une installation qui répond aux exigences environnementales du 

ministre du Patrimoine canadien concernant l'entreposage à long terme 
et la présentation d’artefacts culturels;  

 
b) peut utiliser, aux termes d’une entente conclue avec une administration 

ou un établissement désigné au sens du paragraphe 32(2) de la Loi sur 
l'exportation et l'importation de biens culturels, une installation répondant 
aux exigences environnementales du ministre du Patrimoine canadien, 
jusqu’à ce que le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek, 
ou l’organisme sans but lucratif établi par celui-ci, ait une installation qui 
satisfait à ces exigences;  

 
c) utilise l’une ou l’autre des installations pour entreposer ou exposer des 

artefacts culturels, y compris tout artefact culturel qui lui est donné et qui 
est compris dans le « total des dons de biens culturels » au sens du 
paragraphe 118.11(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu aux fins du 
calcul de l’impôt payable au donateur6. 

 
 
 
 

                                                 
6
 Question d’ordre juridique  



 
 

CHAPITRE 6A : ARCHÉOLOGIE  
 
Définitions 

 
« activité archéologique » Fouilles archéologiques, prospections, évaluation des 
répercussions sur une ressource historique ou inventaires effectués lorsqu’on 
trouve des preuves matérielles ou potentielles d’activités humaines passées. 
L’activité archéologique englobe également la collecte et l’étude d’objets 
archéologiques, et tout travail, intrusif ou non, effectué sur un site, sur un élément 
ou sur une structure archéologique. 
 
« autorité compétente » La province de Terre-Neuve-et-Labrador. 
  
« gardien » L’autorité responsable chargée de la direction et de la surveillance. 
 
« lieu de sépulture » Lieu naturel ou aménagé où un être humain décédé a été 
volontairement placé, ou sur ou dans lequel des restes humains ont été déposés 
ou enterrés. 
 
« lieu de sépulture mi’kmaq de Miawpukek » Lieu naturel ou aménagé où un 
être humain décédé a été volontairement placé, ou sur ou dans lequel des restes 
humains ont été déposés ou enterrés. 
 

« objet archéologique » Un artefact, un échantillon ou tout matériau trouvé sur, 
dans ou au-dessus du sol ou des terres immergées, qui présente un intérêt 
archéologique ou a une importance en raison de l’information qu’il peut livrer sur 
les activités humaines passées ou sur un site archéologique, y compris les restes 
humains anciens et les objets de sépulture connexes. 
 
« objet archéologique mi’kmaq de Miawpukek » Objet archéologique 
exclusivement associé à la Première Nation de Miawpukek7.  
  
« objet de sépulture connexe » Objet pour lequel il peut être démontré, en raison 
de ses caractéristiques ou de son emplacement, qu’il a été placé, dans le cadre 
d’une pratique ou d’un rituel funéraire, en association directe avec l’inhumation 
d’un être humain décédé.  

« restes humains anciens » Restes humains d’origine autochtone ne faisant pas 
l’objet d’une enquête du service de police ou du coroner. 
 

« site archéologique » Lieu ou zone où des preuves matérielles d’activités 
humaines passées, ayant un intérêt historique, culturel ou scientifique, se trouvent 

                                                 
7
 Le gouvernement de la province aimerait savoir qui détermine si un objet archéologique est 

exclusivement associé à la Première Nation de Miawpukek. Nous pourrions nous entendre sur le 
nom d’un spécialiste qui ferait cette détermination. Dans le cas contraire, faut-il envisager un 
processus de règlement de différend? 



 
 

ou ont été localisées in situ, sur, dans ou au-dessus du sol ou des terres 
immergées, y compris des lieux de sépulture. 
 
« site archéologique mi’kmaq de Miawpukek » Lieu ou zone où des preuves 
matérielles d’activités humaines anciennes des Mi’kmaq, qui ont un intérêt 
historique, culturel ou scientifique, se trouvent ou ont été localisées in situ, sur, 
dans ou au-dessus du sol ou des terres immergées, y compris des lieux de 
sépulture. 
 
6A.1 Les objets archéologiques mi’kmaq de Miawpukek, les sites archéologiques 

mi’kmaq de Miawpukek et les matériaux8 à caractère culturel mi’kmaq 
rendent compte de la préhistoire et de l’histoire des Mi’kmaq, et de 
l’utilisation et de l’occupation des terres de Miawpukek à travers les âges. 
Ces éléments présentent donc un intérêt ethnologique, spirituel, culturel, 
historique, religieux et pédagogique pour la Première Nation de Miawpukek. 
Par conséquent, les parties conviennent que la Première Nation de 
Miawpukek a un intérêt et un rôle à jouer dans leur gestion, selon les 
conditions énoncées dans ce chapitre.  

 

6A.2 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek sera le gardien des 
sites archéologiques et des objets archéologiques mi’kmaq de Miawpukek 
sur les terres de la Première Nation de Miawpukek. Il a compétence sur ces 
terres en ce qui concerne les aspects suivants liés à l’archéologie : 

a) la gestion et la protection des sites archéologiques mi’kmaq de 
Miawpukek; 

b) l’accès aux sites archéologiques situés sur les terres de la Première 
Nation de Miawpukek;  

c) la conservation et la gestion des objets archéologiques d’origine 
mi’kmaq et des Mi’kmaq de Miawpukek trouvés sur les terres de la 
Première Nation de Miawpukek, sauf les objets archéologiques qui ont 
été prêtés à la Première Nation de Miawpukek;  

d) la gestion des restes humains et des objets de sépulture connexes 
mi’kmaq de la Première Nation de Miawpukek placés sur les terres de 
la Première Nation de Miawpukek et ayant un lien direct avec un 
défunt de la Première Nation de Miawpukek, et découverts après la 
date d’entrée en vigueur.  

6A.3  Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek avise le Canada et 
Terre-Neuve-et-Labrador lorsqu’un site archéologique, un objet 
archéologique, un site archéologique mi’kmaq de Miawpukek ou un objet 
archéologique mi’kmaq de Miawpukek est découvert sur les terres de la 
Première Nation de Miawpukek. 
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 Faut-il classer les matériaux à caractère culturel comme des « objets ethnographiques mi’kmaq 

de Miawpukek » ou doit-on procéder au cas par cas? 



 
 

6A.4  La loi de Miawpukek édictée en vertu du paragraphe 6A.2 prévoit des 
normes et des processus en matière d’archéologie et de conservation 
d’objets au moins équivalents aux normes et processus fédéraux et 
provinciaux. 

6A.5 Nonobstant les dispositions prévues au paragraphe 6A.2, Terre-Neuve-et-
Labrador et la Première Nation de Miawpukek rédigeront9 : 

a) le protocole à suivre en cas de découverte de lieux de sépulture, de 
restes humains et d’objets de sépulture connexes sur les terres de la 
Première Nation de Miawpukek; 

b) les lignes directrices pour la gestion et la protection des lieux de 
sépulture mi’kmaq de Miawpukek, et des restes humains et des objets 
de sépulture connexes mi’kmaq de Miawpukek.  

 
6A.6 Délivrance de permis archéologiques  
 
6A.6.1  Nul ne peut mener une activité archéologique sans permis. 
 
6A.6.2  Un titulaire de permis peut mener une activité archéologique dans les 

conditions définies par le permis et les lois en vigueur.  
 
6A.6.3  L’autorité compétente peut refuser un permis autorisant une activité 

archéologique lorsqu’elle a des raisons de croire que le demandeur a 
enfreint, au Canada ou ailleurs, une loi régissant l’archéologie ou une 
condition d’un permis par rapport à l’archéologie, ou ne s’y est pas 
conformé.  

 
6A.6.4  Les lois de Miawpukek ne peuvent refuser sans raison valable l’accès 

public aux sites archéologiques sur les terres de la Première Nation de 
Miawpukek, ainsi qu’aux objets archéologiques [Mi’kmaq de Miawpukek] 
sur ces terres. 

 
6A.6.5 Les lois de Miawpukek ne peuvent refuser sans raison valable la 

délivrance d’un permis archéologique visant les terres de la Première 
Nation de Miawpukek. 

 
6A.6.6 L’autorité compétente peut : 

 
a) modifier un permis; 
 
b) ajouter des modalités ou des conditions à un permis;  
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Le Canada doit en tenir compte à l’issue des discussions sur l’entente de transfert des terres. 



 
 

c) annuler un permis si son titulaire enfreint une condition énoncée 
dans le permis ou une loi en vigueur. 

 
6A.6.7 L’autorité compétente exige de chaque titulaire de permis : 
 

a) qu’il protège et conserve les objets archéologiques, les sites 
archéologiques, ainsi que les lieux de sépulture; 

 
b) qu’il remette à l’autorité compétente un document et un rapport 

complets et détaillés, y compris un rapport non technique, portant sur 
toutes les activités archéologiques effectuées, et tous les sites 
archéologiques découverts et étudiés; 

 
c) qu’il remette à l’autorité compétente la totalité des objets 

archéologiques découverts ou récupérés, sauf lorsque ladite autorité 
compétente demande qu’ils soient laissés dans leur position d’origine 
ou naturelle au site archéologique, et l’ensemble des documents 
connexes; 

 
d) qu’il favorise la participation de la Première Nation de Miawpukek à 

l’activité archéologique; 
 
e) qu’il remette tout lieu perturbé par une activité archéologique dans 

l’état où il était avant le début de l’activité archéologique, dans la 
mesure où un tel travail de remise en état est réalisable; 

 
f) qu’il se rende, avant le début de l’activité archéologique, à un endroit 

indiqué par la Première Nation de Miawpukek, pour décrire les 
activités prévues et en discuter;  

 
g) qu’il se rende, une fois que l’activité archéologique est terminée, à un 

endroit indiqué par la Première Nation de Miawpukek, pour décrire 
les activités réalisées et en discuter, et donner aux résidants de la 
région la possibilité d’examiner les objets archéologiques enlevés; 

 
h) qu’il s’abstienne de perturber les lieux dont il est connu qu’ils 

contiennent des restes humains, à moins d’y être explicitement 
autorisé; 

 
i) qu’il cesse immédiatement les fouilles et avertisse l’autorité 

compétente s’il découvre des restes humains au cours de l’activité 
archéologique lorsqu’il n’est pas explicitement autorisé à les 
perturber; 

 
j) qu’il respecte les modalités et conditions du permis au cours de la 

période ou des périodes qui y sont indiquées. 



 
 

 
6A.6.8 Le titulaire de permis ne peut pénétrer sur un terrain pour y effectuer une 

activité archéologique sans la permission de son propriétaire ou de son 
occupant, à moins d’y être expressément autorisé par l’autorité 
compétente en vertu de l’article 6.6.9. 

 
6A.6.9 L’autorité compétente peut autoriser un titulaire de permis à pénétrer sur 

un terrain pour y effectuer une activité archéologique sans la permission 
du propriétaire ou de l’occupant du terrain, si le propriétaire ou 
l’occupant ne peut être trouvé malgré les efforts raisonnables du titulaire 
de permis, ou si le propriétaire ou l’occupant refuse l’entrée; et  

 
a) si l’autorité compétente a des raisons de croire qu’une personne, 

autre qu’un titulaire de permis, pourrait mener une activité risquant 
de perturber un site archéologique ou des objets archéologiques;  

 
b) si l’autorité compétente a des raisons de croire qu’il existe une 

situation d’urgence. 
 
6A.6.10 Aux fins de l’article 6.9, il existe une situation d’urgence si : 
 

a)  une personne ignore délibérément une loi ou les conditions d’un 
permis en ce qui concerne une activité archéologique, un objet 
archéologique ou un site archéologique; 

 
b)  un objet archéologique ou un matériau archéologique, ou un site 

archéologique mi’kmaq de Miawpukek, est en danger immédiat d’être 
détruit ou perturbé, en contravention des obligations prescrites par la 
loi ou les conditions d’un permis;  

 
c)  le délai nécessaire pour obtenir la permission du propriétaire ou de 

l’occupant du terrain accroît le risque de destruction ou de 
perturbation d’un objet archéologique ou d’un site archéologique, ou 
d’un site archéologique mi’kmaq de Miawpukek, en contravention 
des obligations prescrites par la loi ou les conditions d’un permis. 

 
6A.7  Restes humains 
 
6A.7.1  L’autorité compétente traite les restes humains enlevés d’un lieu de 

sépulture ou d’un lieu de sépulture mi’kmaq de Miawpukek 
conformément aux dispositions de ce chapitre. 

 
6A.7.2  Si l’autorité compétente détermine que des restes humains peuvent être 

enlevés d’un site archéologique, elle détermine si les restes humains : 
 

a) sont d’origine mi’kmaq; 



 
 

 
b) ne sont pas d’origine mi’kmaq;  
 
c) sont d’une origine impossible à déterminer;  

 
et informe la Première Nation de Miawpukek et le Canada, par écrit, de 
ses conclusions à cet égard. 

 
6A.7.3  Si l’autorité compétente agissant en vertu de l’article 6.7.2 détermine 

que les restes humains enlevés d’un lieu de sépulture ne sont pas 
d’origine mi’kmaq ni d’origine mi’kmaq de Miawpukek, ou si elle ne peut 
établir l’origine des restes humains et qu’ils ne sont pas retournés au site 
archéologique d’où ils proviennent, la province décide de la manière de 
traiter les restes humains enlevés du site archéologique sur les terres de 
la Première Nation de Miawpukek. 

 
6A.8  Titre de propriété sur les objets archéologiques  
 
6A.8.1  Aux fins de la présente partie, les « objets archéologiques » et les 

« objets archéologiques mi’kmaq de Miawpukek » n’incluent pas les 
restes humains. 

 
6A.8.2  Le titre de propriété sur tout objet archéologique d’origine mi’kmaq et 

tous les objets archéologiques de la Première Nation de Miawpukek 
trouvés sur les terres de la Première Nation de Miawpukek après la date 
d’entrée en vigueur lui est dévolu. 

 
6A.9 Normes  
 
6A.9.1 La Première Nation de Miawpukek et la province négocient pour 

conclure une entente sur les normes visant la conservation des objets 
archéologiques10. 

 
6A.9.2  Les normes peuvent faire l’objet d’un examen, lorsqu’il y a lieu, et être 

modifiées par entente écrite entre les parties. 
 
6A.10 Transfert, gestion et prêt de matériaux archéologiques d’origine 

mi’kmaq et mi’kmaq de Miawpukek  
 
6A.10.1 Nonobstant les dispositions de l’article 6.2, si une personne ou un autre 

groupe autochtone demande le transfert des intérêts en droit sur un 
objet archéologique, des restes humains anciens ou un objet de 
sépulture connexe découverts sur les terres de la Première Nation de 
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 Le gouvernement du Canada envisage d’inclure le « Canada » dans ces dispositions (6.9.1, 
6.10.1 et 6.10.2) selon que le Canada détient ou non des objets archéologiques pouvant être 
transférés à la Première Nation de Miawpukek. 



 
 

Miawpukek après la date d’entrée en vigueur, Terre-Neuve-et-Labrador 
déterminera si ledit transfert aura lieu.  

 
6A.10.2 Si le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek propose de 

transférer, d’aliéner ou de céder d’une quelconque façon un objet 
archéologique mi’kmaq de Miawpukek, le site archéologique ou l’objet 
archéologique mi’kmaq de Miawpukek retourne immédiatement sous 
l’administration et le contrôle de Terre-Neuve-et-Labrador. 

6A.10.3  Sous réserve des normes, la Première Nation de Miawpukek peut 
demander au musée provincial The Rooms le prêt d’objets 
archéologiques mi’kmaq de Miawpukek ayant un lien avec la Première 
Nation de Miawpukek.  

 
6A.10.4 Si, après la date d’entrée en vigueur, un objet archéologique mi’kmaq de 

Miawpukek provenant des terres de la Première Nation de Miawpukek 
devient possession permanente du Canada, le Canada peut, sous 
réserve des politiques fédérales en vigueur, le prêter ou transférer ses 
intérêts en droit concernant ledit objet. 

 
6A.11  Documents archéologiques  
 
6A.11.1 Un titulaire de permis menant une activité archéologique sur les terres 

de la Première Nation de Miawpukek remet un double original des 
rapports, formulaires ou documents exigés au gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek et à la province. 

 
6A.11.2 L’autorité compétente remet à la Première Nation de Miawpukek : 

a) des copies de tous les documents du site archéologique en rapport 
avec les terres de la Première Nation de Miawpukek;  

b) les rapports, formulaires et documents visés à l’article 6.11.1 et aux 
alinéas 6.6.7 b) et 6.6.7 c). 



 
 

CHAPITRE 7 : ÉDUCATION 
 
Compétence 
 
7.1 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence sur 

l’éducation des membres résidant sur les terres de la Première Nation de 
Miawpukek, en ce qui concerne : 
 
a) le développement et l’éducation des jeunes enfants; 

 
b) l’enseignement primaire, élémentaire et secondaire; 
 
c) la formation de base des adultes; 
 
d) l’enseignement professionnel et l’enseignement postsecondaire, et la 

formation technique; 
 

e) la reconnaissance professionnelle exigée par le gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek, en plus des accréditations 
demandées en vertu d’une loi fédérale ou provinciale, pour les 
personnes ou entités offrant des services d’éducation et 
d’enseignement sur les terres de la Première Nation de Miawpukek; 
 

f) les locaux, les centres, les installations et les bâtiments utilisés pour 
dispenser les programmes et les services d’éducation;  
 

g) les conseils, les organismes responsables ou autres entités chargées 
d’établir, de gérer et de dispenser les programmes et les services 
d’enseignement, et de mettre sur pied et de gérer les installations 
connexes. 

 
7.2  Sous réserve des dispositions 6.1b) et 8.7, la loi fédérale et la loi provinciale 

visant l’accréditation et la reconnaissance professionnelle dans les 
professions et les métiers sont applicables, y compris aux professionnels de 
l’éducation.  

 
7.3 Aux termes de l’article 7.1, la loi de Miawpukek doit exiger que : 

 
a) les éducateurs et autres travailleurs qui fournissent des services 

d’éducation à la petite enfance et des services connexes possèdent 
la formation, le niveau de scolarité et l’accréditation requis en vertu 
d’une loi fédérale ou d’une loi provinciale;  

 
b) les enseignants embauchés par le gouvernement de la Première 

Nation de Miawpukek détiennent un certificat provincial valide. 
 



 
 

7.4 Aux termes de l’article 7.1, la loi de Miawpukek doit établir des normes 
pour : 

 
a) faire en sorte que les programmes d’études, les examens et les 

autres normes établis par le gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek permettent : i) le transfert des élèves entre systèmes 
d’enseignement provinciaux; et ii) l’admission en établissement 
postsecondaire;  

 
b) protéger et promouvoir la santé, le bien-être et le développement des 

enfants qui participent aux programmes de développement et 
d’éducation de la petite enfance.  

 
Conflit 
 
7.5 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu du présent 

chapitre et une loi fédérale ou une loi provinciale, la loi de Miawpukek 
l’emporte dans la mesure du conflit. 

 
7.6 En cas de conflit entre une loi fédérale ou une loi provinciale en ce qui a 

trait à l’accréditation, à la reconnaissance professionnelle et à la conduite 
professionnelle dans les professions et métiers, et la loi de la Première 
Nation de Miawpukek édictée conformément à l’une ou l’autre des 
dispositions de l’Accord définitif, la loi fédérale ou la loi provinciale l’emporte 
dans la mesure du conflit.  



 
 

 
CHAPITRE 8 : SANTÉ 

 
Compétence 
 
8.1  Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence en 

matière de services de santé, y compris des services de santé publique, de 
protection et de promotion de la santé, de soins continus, de santé mentale 
et de prise en charge des toxicomanies assurés par un établissement de 
Miawpukek sur les terres de la Première Nation de Miawpukek. 

 
8.2  La loi de Miawpukek édictée en vertu de l’article 8.1 doit s’appliquer à la 

protection, à l’amélioration et à la promotion de la santé et de la sécurité 
publiques et individuelles, conformément aux normes de pratique et aux 
lignes directrices provinciales. 

 
8.3 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu de l’article 8.1 

et une loi fédérale ou provinciale, la loi fédérale ou provinciale l’emporte 
dans la mesure du conflit. 

 
8.4 Nonobstant l’article 8.3, en cas de conflit entre une loi de Miawpukek 

édictée en vertu de l’article 8.1 sur l’organisation et la structure des 
établissements de Miawpukek servant à dispenser des services de santé 
sur les terres de la Première Nation de Miawpukek et une loi fédérale ou 
provinciale, la loi de Miawpukek l’emporte dans la mesure du conflit. 

 
8.5 Aux termes de l’article 8.1, la loi de Miawpukek doit exiger : 
 

a) que les professionnels de la santé soient autorisés à exercer 
conformément à la loi fédérale et à la loi provinciale; 

 
b) que les maladies contagieuses et les statistiques sur l’utilisation des 

soins de santé soient déclarées en application de la loi fédérale et de 
la loi provinciale;  

 
c) que la population soit vaccinée conformément aux normes 

provinciales. 
 
8.6  En vertu de l’article 8.1, la loi de Miawpukek doit établir des normes pour : 
 

a) promouvoir des buts et objectifs globaux en matière de santé et de 
protection publiques;  

 
b) veiller à ce que les établissements qui dispensent les services de 

santé, y compris les cliniques de santé communautaires, les postes 
infirmiers, les maisons de naissance, les maisons de soins infirmiers, 



 
 

les centres de désintoxication et les hôpitaux, soient pour l’essentiel 
conformes aux normes de conception et de programme applicables 
aux établissements de santé des collectivités de la province dont la 
taille de la population et la situation sont comparables. 

 
Guérisseurs autochtones  
 
8.7 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence pour 

autoriser des individus ayant des qualifications de praticiens en méthodes 
de soins et de médecine traditionnelles et de guérison communautaire à 
exercer en qualité de guérisseurs autochtones sur les terres de Miawpukek. 

 
8.8 Le pouvoir de légiférer conféré par l’article 8.7 au gouvernement de la 

Première Nation de Miawpukek ne comprend pas le pouvoir de 
réglementer : 

 
a)  les activités liées à la médecine ou à la santé qui requièrent un 

permis d’exercice ou une accréditation sous le régime d’une loi 
fédérale ou d’une loi provinciale, ni l’activité des professionnels 
assujettis à ce régime;  

 
b) les produits ou les substances qui sont réglementés aux termes 

d’une loi fédérale ou d’une loi provinciale. 
 
8.9  La loi édictée en vertu de l’article 8.7 établit des normes : 
  

a) en matière de compétence, d’éthique et de qualité de la pratique qui 
sont raisonnablement exigibles pour protéger le public;  

 
b)  qui sont raisonnablement exigibles pour protéger les renseignements 

personnels des clients. 
 

8.11 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu de l’article 8.7 
et une loi fédérale ou provinciale, la loi de Miawpukek l’emporte dans la 
mesure du conflit. 

 

 



 
 

CHAPITRE 9 : SERVICES À L’ENFANCE ET À LA FAMILLE  
 
9.1 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek exerce sa 

compétence sur les terres de la Première Nation de Miawpukek en ce qui a 
trait aux programmes et services sociaux, à la famille, à la jeunesse et à 
l’enfance, et aux établissements connexes destinés aux membres, c'est-à-
dire : 

 
a) les programmes et les services visant la protection, l’aide, le bien-

être et le développement des enfants, des jeunes et des familles, y 
compris les programmes et services de prévention et d’intervention 
précoce pour les enfants, les jeunes et les familles; 

 
b) l’approbation, le soutien et la surveillance des services 

d’hébergement pour les enfants et les jeunes; 
 

c) le placement d’enfants dans des services d’hébergement approuvés; 
 

d) les services de garderie, y compris l’autorisation et la surveillance 
des garderies et des personnes qui fournissent des services de 
garde dans une résidence privée; 

 
e) les établissements d’hébergement, y compris les refuges d’urgence, 

l’hébergement sécuritaire, les foyers de transition et les foyers de 
groupe accueillant des personnes qui sont victimes d’actes de 
négligence, de sévices ou de mauvais traitements, ou qui ont besoin 
de réadaptation, de soins, de soutien, d’aide ou de protection; 

 
f) les programmes, services et établissements d’hébergement d’aide et 

de développement pour les personnes qui ont des besoins spéciaux 
ou besoins de réadaptation, de soins, de soutien ou d’aide, ou qui ne 
sont pas totalement aptes à se prendre en charge; 

 
g) les programmes et les services de prévention contre les actes de 

négligence ou de violence commis contre des personnes, en 
particulier les adultes défavorisés et les personnes âgées; 

 
h) les programmes et les services destinés à promouvoir l’acquisition de 

compétences professionnelles et traditionnelles et les techniques de 
survie dans la nature;  

 
i) les exigences en matière d’éducation, de formation, d’accréditation et 

d’autorisation qui s’ajoutent à celles prévues par la loi fédérale et la 
loi provinciale, qui s’appliquent aux personnes dispensant des 
programmes et des services sociaux aux membres de la Première 



 
 

Nation de Miawpukek ou fournissant les installations connexes sur 
les terres de la Première Nation de Miawpukek. 

 
9.2 La loi de Miawpukek édictée en vertu de l’article 9.1 doit exiger que les 

travailleurs sociaux et autres professionnels soient autorisés à exercer 
conformément à la loi fédérale et à la loi provinciale en vigueur.  
 

9.3 La loi de Miawpukek édictée en vertu de l’article 9.1 doit établir des normes 
pour : 

 
a) veiller à ce que les services dispensés en établissement soient 

essentiellement conformes aux normes de conception et de 
programme des établissements fournissant des programmes ou des 
services semblables dans des collectivités de la province de taille et 
de situation comparables; 

 
b) veiller à ce que les programmes et les services soient assurés par 

des travailleurs ayant reçu la formation nécessaire, ou sous leur 
supervision;  

 
c) promouvoir l’égalité d’accès et des chances aux adultes qui ne 

peuvent prendre soin d’eux-mêmes, et la suppression des obstacles 
à leur participation à la vie sociale en tant que membres de la 
Première Nation de Miawpukek. 

 
9.4 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence sur 

les terres de la Première Nation de Miawpukek en ce qui concerne : 
 

a) les membres ayant besoin de mesures de protection; 
 
b) les mesures de protection visant à retirer de son foyer ou du domicile 

d’une autre personne un membre ayant besoin de mesures de 
protection, ou à le soustraire à la garde ou au soin d’un parent, d’un 
tuteur ou de toute autre personne responsable; 

 
c) la mise en œuvre des mesures appropriées pour les membres dont il 

a été déterminé qu’ils avaient besoin de mesures de protection, et les 
recours connexes devant les tribunaux; 

 
d) l’obligation de signaler les cas où des membres peuvent avoir besoin 

de mesures de protection;  
 

e) la nomination d’une ou de plusieurs personnes chargées de protéger 
et de défendre les droits des membres, pour garantir qu’ils sont bien 
traités et soignés, et d’intervenir lorsque des membres ont besoin de 
protection. 



 
 

 
9.5 Aux fins de l’article 9.4, un membre a besoin de protection dans les cas 

suivants : 
 

a) il est, ou risque d’être, victime de sévices, d’agression sexuelle ou 
d’exploitation sexuelle, ou de blessures psychologiques de la part de 
son parent, de son tuteur ou de la personne responsable, en raison 
d’une action ou de l’absence d’intervention appropriée de l’une de 
ces personnes;  

 
b) il est, ou risque d’être, victime de sévices, d’agression sexuelle ou 

d’exploitation sexuelle, ou de blessures psychologiques par 
quiconque, sans que son parent, son tuteur ou toute autre personne 
responsable le protège; 
 

c) il est sous la garde d’un parent, d’un tuteur ou d’une autre personne 
responsable qui refuse de fournir, d’obtenir ou d’autoriser des soins 
ou traitements médicaux, psychiatriques, chirurgicaux ou 
thérapeutiques essentiels que peut recommander pour lui un 
praticien qualifié de la santé; 

 
d) il est abandonné; 

 
e) il n’a aucun parent, tuteur ou autre personne responsable en vie; ou 

aucun parent, tuteur ou autre personne responsable n’est prêt à 
prendre soin de lui ni n’a pris de dispositions suffisantes à cet égard; 

 
f) sa surveillance est inadéquate;  

 
g) il vit dans un climat de violence; 
 
h) il s’agit d’un membre adulte qui n’a pas la capacité de se prendre en 

charge et ne peut le faire, ou qui refuse de prendre les dispositions 
nécessaires pour recevoir les soins et l’attention dont il a besoin, 
tarde à le faire ou en est incapable; 

 
i) il est victime de violence ou de négligence. 

 
9.6 Si un non-membre a besoin de mesures de protection visées à l’article 9.5 

sur les terres de la Première Nation de Miawpukek, le gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek peut exercer les pouvoirs conférés par une 
loi de Miawpukek en vertu de l’alinéa 9.1 g) ou de l’article 9.4 pour protéger 
cette personne comme si celle-ci était membre, nonobstant  toute autre 
disposition de l’Accord définitif. 

 



 
 

9.7 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek informe, dès que 
possible, la province de toute mesure prise conformément à l’article 9.6 et 
lui transfère le cas, la responsabilité du gouvernement de la Première 
Nation de Miawpukek envers cette personne prenant fin dès ce moment.  

 
9.8 Si le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek est informé qu’un 

membre résidant sur les terres de la Première Nation de Miawpukek a 
besoin de mesures de protection visées à l’article 9.5 et que le 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek ne protège pas le 
membre, la province peut exercer les pouvoirs qui lui sont conférés en vertu 
de la loi provinciale pour protéger le membre, même si la compétence 
prévue par une loi de Miawpukek aux termes de l’alinéa 9.1 g) ou de 
l’article 9.4 peuvent s’appliquer au membre. 

 
9.9 La province informe, dès que possible, le gouvernement de la Première 

Nation de Miawpukek de toute mesure prise en vertu de l’article 9.8 et lui 
transfère le cas, la responsabilité de la province envers le membre prenant 
fin dès ce moment. 
 

9.10 Toute personne qui agit en vertu :  
 

a) d’une disposition de la loi de Miawpukek conformément à l’alinéa 
9.1 g) ou à l’article 9.4;  

b) de l’article 9.6 ou 9.8; 

est dégagée de toute responsabilité à l’égard de toute action ou omission 
commise de bonne foi parce qu’elle avait un motif raisonnable de croire que 
l’action ou l’omission était nécessaire à la protection de la personne. 

 
9.11 Outre les dispositions énoncées à l’article 9.10, toute personne qui agit 

conformément à l’article 9.8 bénéficie de l’immunité qui lui est accordée 
sous le régime de la loi provinciale. 

 
Conflit 
 
9.12 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée conformément à 

l’article 9.1 ou à l’alinéa 9.4 e) et une loi fédérale ou provinciale, la loi de 
Miawpukek l’emporte dans la mesure du conflit. 

 
9.13 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu des alinéas 

9.4 a), b), c) ou d) et une loi fédérale ou la loi provinciale, la loi fédérale ou 
la loi provinciale l’emporte dans la mesure du conflit. 

 
 



 
 

CHAPITRE 10 : ADOPTION 
 
10.1 Sous réserve de l’article 10.2, le gouvernement de la Première Nation de 

Miawpukek a compétence sur les terres de la Première Nation de 
Miawpukek en ce qui a trait à l’adoption d’un enfant de Miawpukek. 

 
10.2 Lorsqu’un des parents, un des tuteurs ou un autre individu ayant la garde 

d’un enfant de Miawpukek n’est pas membre de la Première Nation de 
Miawpukek, les lois de Miawpukek édictées en vertu de l’article 10.1 ne 
s’appliquent à cet enfant que si le parent, le tuteur ou la personne ayant la 
garde de cet enfant non membre accepte l’application des lois de 
Miawpukek édictées en vertu de cet article 10.1. 

 
10.3 Conformément à l’article 10.1, les lois de Miawpukek doivent : 
 

a) veiller à ce que les intérêts de l’enfant de Miawpukek soient pris en 
considération pour déterminer si une adoption a lieu ou non; 

 
b) disposer que le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek 

fournit à la division des statistiques de l'état civil de la province, ou au 
service qui succède à cette division, les registres de toutes les 
adoptions effectuées conformément aux lois de Miawpukek. 

 
10.4 Aux fins de l’alinéa 10.3 a), l’intérêt de l'enfant de Miawpukek est établi en 

tenant compte de l’ensemble de sa situation particulière, y compris des 
éléments suivants : 

 
a) sa sécurité; 

 
b) ses besoins de développement; 

 
c) l'importance de la stabilité et de la continuité dans les soins qu’on lui 

prodigue; 
 

d) la nécessité, pour son développement, qu’il ait une bonne relation 
avec un parent et un lieu sûr à titre de membre d'une famille; 

 
e) la qualité de la relation qu’il entretient avec un parent biologique ou 

toute autre personne, et l’effet du maintien d’une telle relation; 
 

f) son patrimoine culturel; 
 

g) son opinion et ses souhaits lorsque cela est possible;  
 

h) les conséquences, pour lui, d'un retard dans la prise de décisions le 
concernant. 



 
 

 
10.5 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu du présent 

chapitre et une loi provinciale ou une loi fédérale, la loi provinciale ou la loi 
fédérale l'emporte dans la mesure du conflit.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

CHAPITRE 11 : CÉLÉBRATION DU MARIAGE 
 
Définition 
 
« célébration du mariage » La célébration du mariage au sens du 
paragraphe 92(12) de la Loi constitutionnelle de 1867. 
 
Compétence 
 
11.1 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence sur 

les terres de la Première Nation de Miawpukek en matière de célébration du 
mariage entre membres de même qu’entre membres et non-membres. 

 
11.2 Les individus désignés par le gouvernement de la Première Nation de 

Miawpukek en vertu de la loi de Miawpukek mentionnée à l’article 11.1 pour 
célébrer des mariages doivent :   

 
a) être reconnues par la province comme étant autorisées sous le 

régime de la loi provinciale à célébrer des mariages, sous réserve de 
l’article 11.1;  

 
b) avoir tous les droits, devoirs et responsabilités associés à cette 

autorisation sous le régime de la loi provinciale. 
 
11.3 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek doit communiquer à 

la province les noms des personnes désignées pour célébrer les mariages 
et les noms des personnes qui n’exercent plus ces fonctions.  

 
11.4 Les mariages célébrés selon la loi de Miawpukek visée à l’article 11.1 sont 

reconnus par le Canada et la province conformément aux principes de 
reconnaissance du mariage généralement acceptés. 

 
11.5 La loi édictée en vertu de l’article 11.1 doit disposer que le gouvernement 

de la Première Nation de Miawpukek fournit à la province les 
enregistrements de tous les mariages célébrés conformément aux lois de 
Miawpukek. 

 
11.6 Les mariages célébrés sous le régime de la loi provinciale sont reconnus 

par le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek conformément 
aux principes de reconnaissance du mariage généralement acceptés. 

 
11.7 Les mariages célébrés sous le régime de la loi provinciale ne peuvent être 

dissous que par un jugement de divorce prononcé en vertu de la Loi sur le 
divorce (Canada) ou par une déclaration de nullité d’un tribunal 
compétent11. 
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 Terre-Neuve-et-Labrador examinera si cette disposition est ou non nécessaire. 



 
 

 
11.8 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu de 

l'article 11.1 et une loi provinciale, la loi provinciale l'emporte dans la 
mesure du conflit12. 
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 Les parties doivent voir si une disposition visant le conflit est nécessaire dans le présent chapitre. 
Soumis à l’examen de la Première Nation de Miawpukek.  



 
 

CHAPITRE 12 : SOUTIEN AU REVENU 
 
Compétence 
 
12.1 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence sur 

les services et programmes de soutien au revenu fournis aux membres par 
le gouvernement. 

 
12.2 Les règles et les critères d’admissibilité aux services et aux programmes 

provinciaux de soutien au revenu, et aux services et aux programmes 
connexes régis par la loi provinciale, s'appliquent aux membres qui 
présentent une demande de soutien au revenu dans le cadre de ces 
programmes et services tout en se prévalant des programmes et des 
services de soutien au revenu et des services et programmes connexes du 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek. 

 
Conflit 
 
12.3 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu de 

l'article 12.1 et une loi provinciale ou une loi fédérale, la loi provinciale 
l'emporte dans la mesure du conflit. 

 



 
 

 
 

CHAPITRE 13 : TESTAMENTS ET SUCCESSIONS 
 
Compétence13 
 
13.1 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence sur 

les terres de la Première Nation de Miawpukek en matière de dévolution, 
par testament ou par succession ab intestat, de droits sur des terres de la 
Première Nation de Miawpukek, et sur les biens personnels de membres se 
trouvant sur les terres de la Première Nation de Miawpukek.  

 
13.2 Aucune disposition de l’article 13.1 ne peut être interprétée comme 

conférant au gouvernement de la Première Nation de Miawpukek un 
pouvoir en matière d'homologation de testaments ou d'administration de 
successions. 

 
13.3 Jusqu'à l'entrée en vigueur de la première loi de Miawpukek édictée en 

vertu de la compétence visée au présent chapitre, la définition du terme 
« biens » à l'article 2 de la Loi sur les Indiens ainsi que les articles 43 à 48 
et les paragraphes 50(1) à 50(3) de la Loi sur les Indiens continuent de 
s'appliquer. 

 
13.4 Jusqu'à l'entrée en vigueur de la première loi de Miawpukek édictée en 

vertu de la compétence visée au présent chapitre, l'article 42 de la Loi sur 
les Indiens et ses règlements d'application continuent de s'appliquer dans la 
mesure de tout conflit avec une loi de Miawpukek adoptée en vertu d’autres 
pouvoirs prévus à l'Accord définitif. 

 
13.5 Nonobstant les articles 13.1, 13.3 et 13.4, les testaments et les biens sous 

administration avant l'exercice de la compétence par le gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek visée au présent chapitre continuent d'être 
administrés conformément aux dispositions de la Loi sur les Indiens. 

 
13.6 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu de la 

compétence visée au présent chapitre et une loi fédérale, la loi de 
Miawpukek l'emporte dans la mesure du conflit. 
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 Les parties examineront l’Entente de principe et l’Accord définitif en ce qui a trait aux biens des 
mineurs et des personnes atteintes de déficience mentale. 



 
 

CHAPITRE 14 : TERRES DE LA PREMIÈRE NATION DE MIAWPUKEK ET 
GESTION DES TERRES 

 
Titre et intérêts relatifs aux terres de la Première Nation de Miawpukek 
 
14.1 Le titre de propriété des terres de la Première Nation de Miawpukek 

continue d'être détenu au nom du Canada à l'usage et au profit de la 
Première Nation de Miawpukek. 

 
14.2 Sous réserve des articles 14.4 et 14.5, les permis et les intérêts relatifs aux 

terres de la Première Nation de Miawpukek qui ont été approuvés, créés, 
accordés ou émis en vertu de la Loi sur les Indiens, et existent à la date 
d’entrée en vigueur, sont maintenus conformément aux conditions dont ils 
sont assortis. 

 
14.3 Sous réserve de l'Accord définitif, le gouvernement de la Première Nation 

de Miawpukek a les mêmes droits, pouvoirs, responsabilités et privilèges 
qu'un propriétaire à l’égard des terres de la Première Nation de Miawpukek, 
et il peut délivrer des permis et concéder des intérêts relatifs à ces terres. 

 
14.4 À compter de la date d'entrée en vigueur, les droits et obligations du 

Canada à titre de concédant de permis et d’intérêts relatifs aux terres de la 
Première Nation de Miawpukek sont transférés à la Première Nation de 
Miawpukek. 

 
14.5 Les intérêts sur des terres de la Première Nation de Miawpukek détenus par 

des membres à la date d'entrée en vigueur qui découlent de la possession 
accordée en conformité avec le paragraphe 20(1) de la Loi sur les Indiens 
sont assujettis aux dispositions de la loi de Miawpukek régissant les intérêts 
relatifs aux terres de la Première Nation de Miawpukek et la participation 
aux revenus tirés des ressources naturelles. 

 
Échange de terres14  
 
14.6 Sous réserve des articles 14.34 à 14.40, les terres de la Première Nation de 

Miawpukek ne sont pas susceptibles d’aliénation, sauf dans le cadre d’un 
échange de terres dans les cas où : 

 
a) la Première Nation de Miawpukek doit recevoir des terres de taille ou 

de valeur supérieure ou équivalente en contrepartie de l'échange 
compte tenu de l’intégralité de ses intérêts en jeu; 
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 Le Canada et la province de Terre-Neuve-et-Labrador chercheront à se mettre d’accord entre la 
signature de l'entente de principe et celle de l'Accord définitif afin de faciliter l'aliénation des terres 
de la Première Nation de Miawpukek, que ce soit par l'échange ou par expropriation dans la 
mesure requise. 



 
 

b) le Canada est disposé à mettre de côté les terres reçues en échange 
à titre de réserve au sens de la Loi sur les Indiens et de terres 
assujetties au paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867; 

 
c) le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek divulgue à ses 

membres toutes les circonstances entourant l'échange. Au moins 
trois (3) réunions communautaires ont lieu au cours desquelles les 
transactions proposées sont divulguées;  

 
d) les membres approuvent l'échange conformément à un processus 

d'approbation à prévoir dans la Constitution de la Première Nation de 
Miawpukek. 

 
14.7 Une fois que les critères énoncés à l'article 14.6 sont remplis, le 

gouvernement de la Première Nation de Miawpukek peut signer une 
autorisation et donner au Canada instruction de procéder à l’échange du 
titre de propriété desdites terres. 

 
14.8 Le Canada, après avoir reçu l'autorisation et la directive de la Première 

Nation de Miawpukek sur l’échange de terres, prend les mesures 
nécessaires pour transférer et acquérir les titres de propriété pertinents des 
terres ou transférer l’administration et le contrôle de ces terres dans le cas 
d'un échange avec la province, en conformité avec : 

 
a) l'autorisation; 

 
b) les conditions de l'échange;  

 
c) les exigences procédurales applicables à l’acquisition et à l’aliénation 

de terres domaniales fédérales. 
 
14.9 Il incombe au gouvernement de la Première Nation de Miawpukek de 

déterminer si les critères prévus à l'article 14.6 ont été remplis. Sa décision 
est définitive et le Canada peut la considérer comme telle, ce dernier ne 
pouvant être tenu responsable d’un quelconque aspect de la décision du 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek.  

 
14.10 Les terres faisant l’objet d’une aliénation en application des articles 14.6 

et 14.8 ne feront plus partie des « terres réservées pour les Indiens » au 
sens du paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867. 

 
Registre 
 
14.11 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence pour 

créer un registre des terres de la Première Nation de Miawpukek, registre 



 
 

qui doit être au moins équivalent au registre mentionné à l’alinéa 14.12 a) 
qui existait avant l'exercice de cette compétence. 

 
14.12 Jusqu'à ce que le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek 

exerce sa compétence en matière de création d’un registre des terres de la 
Première Nation, les intérêts relatifs à ces terres doivent être enregistrés 
dans : 

 
a) un registre, portant la désignation de Registre des terres des 

Premières Nations autonomes, établi par le Canada en vue 
d’enregistrer les intérêts relatifs aux terres de la Première Nation de 
Miawpukek, et qui sera administré de la même façon que le Registre 
des terres de réserve établi en application de la Loi sur les Indiens;  

 
b) un autre registre créé pour enregistrer les intérêts relatifs aux terres 

de la Première Nation de Miawpukek en application d’une entente 
conclue entre le gouvernement de la Première Nation et le Canada. 

 
14.13 Si un autre registre visé à l’alinéa 14.12 b) est créé, le Registre des terres 

des Premières Nations autonomes au sens de l’alinéa 14.12 a) ne servira 
plus à enregistrer les intérêts relatifs aux terres de la Première Nation de 
Miawpukek. 

 
14.14 L'un ou l'autre de ces registres visés à l'article 14.12 doit permettre 

l'enregistrement d’intérêts non pris en compte spécifiquement par la Loi sur 
les Indiens, selon des critères ou des procédures dont les parties 
conviendront.  

 
14.15 Les intérêts relatifs aux terres de la Première Nation de Miawpukek qui 

existaient à la date d'entrée en vigueur seront reconnus et enregistrés dans 
le Registre des terres des Premières Nations autonomes ou dans un autre 
registre visé à l’alinéa 14.12 b) ou créé conformément à la compétence 
mentionnée à l'article 14.11. 

 
14.16 À l'entrée en vigueur d'une loi de Miawpukek édictée en vertu de 

l'article 14.11, les intérêts relatifs aux terres de la Première Nation de 
Miawpukek en existence et consignés dans le Registre des terres des 
Premières Nations autonomes ou l’autre registre visé à l’alinéa 14.12 b) 
seront reconnus et consignés dans un registre foncier de Miawpukek. 

 
Terres de réserve supplémentaires 
 
14.17 Sous réserve de la politique du Canada en matière d'ajouts aux réserves et 

des modifications successives de cette politique, les terres acquises par le 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek peuvent être 



 
 

transférées au Canada en vue de leur mise de côté à titre de terres de la 
Première Nation de Miawpukek.  
 

Gouvernance des terres de la Première Nation de Miawpukek 
 
14.18 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence en 

matière de gestion, d'administration, de contrôle, de réglementation, 
d'utilisation et de protection des terres de la Première Nation de Miawpukek.  
 

14.19 La compétence visée à l'article 14.18 comprend : 
  
a) la création d’intérêts sur des terres de la Première Nation de 

Miawpukek; 
 

b) les procédures de transfert, d'acquisition ou d’aliénation d’intérêts 
relatifs aux terres de la Première Nation de Miawpukek; 

 
c) les procédures prévues par la Constitution de la Première Nation de 

Miawpukek en ce qui a trait à la réalisation de grèvements 
relativement à des intérêts sur des terres de la Première Nation de 
Miawpukek, y compris les règles touchant l’exemption prévue à 
l'article 89 de la Loi sur les Indiens; 

 
d) l'expropriation d’intérêts relatifs aux terres de la Première Nation de 

Miawpukek à des fins d’intérêt collectif au sens des articles 14.21 à 
14.23; 

 
e) le traitement des intérêts relatifs aux terres de la Première Nation de 

Miawpukek en cas de rupture de mariage au sens des articles 14.28 
et 14.29; 

 
f) le zonage et la planification de l'utilisation des terres; 

 
g) [l'utilisation, la construction, l'entretien, la réparation et la démolition 

des bâtiments et autres structures]15; 
 

h) l'accès aux terres de la Première Nation de Miawpukek sous réserve 
des articles 14.24 à 14.27; 

 
i) la violation du droit de propriété sur les terres de la Première Nation 

de Miawpukek;  
 
j) la résidence sur les terres de la Première Nation de Miawpukek. 
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 Le gouvernement du Canada envisage d’ajouter des questions touchant le transport à 
l'article 3.12 ou d'étoffer l’alinéa 14.19 g) de façon à exclure les entreprises liées au réseau de 
transport national. 



 
 

 
14.20 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek peut faire exécuter 

des travaux d’arpentage sur les terres de la Première Nation de Miawpukek 
conformément à la Loi sur l'arpentage des terres du Canada et à la Loi sur 
les arpenteurs des terres du Canada. 

 
Expropriation à des fins d’intérêt collectif  

 
14.21 Sous réserve des articles 14.22 et 14.23, le gouvernement de la Première 

Nation de Miawpukek a compétence pour exproprier, à des fins d’intérêt 
collectif, des intérêts relatifs à des terres de la Première Nation.  
 

14.22 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek est tenu de verser 
au titulaire de tout droit ou intérêt exproprié une indemnité équitable, et de 
mettre sur pied un mécanisme de règlement des différends relatifs à 
l’indemnisation.  
 

14.23 Les intérêts suivants relatifs aux terres de la Première Nation de Miawpukek 
ne peuvent faire l’objet d’une expropriation par la Première Nation : 

 
a) les intérêts obtenus en vertu de l’article 35 de la Loi sur les Indiens;  

 
b) les intérêts détenus par le Canada. 

 
Accès 
 
14.24 L'exercice par la Première Nation de Miawpukek de sa compétence en 

matière d'accès à ses terres ne doit pas empêcher les titulaires de droits ou 
d’intérêts relatifs à des terres de la Première Nation de Miawpukek d'y 
accéder. 

 
14.25 L'exercice par la Première Nation de Miawpukek de sa compétence en 

matière d'accès à ses terres ne doit pas empêcher les propriétaires de 
terrains acquis en fief simple16 jouxtant des terres de la Première Nation de 
Miawpukek d’accéder à ces terrains en traversant lesdites terres. 

 
14.26 Les personnes agissant à titre officiel sous le régime d’une loi fédérale ou 

d’une loi provinciale ont accès aux terres de la Première Nation de 
Miawpukek. Cet accès doit être gratuit, sauf autres dispositions prévues par 
les lois fédérales ou provinciales. Ces personnes doivent se conformer à la 
loi de Miawpukek édictée en vertu de l’alinéa 14.19 h) pourvu que cette 
conformité n’entrave pas indûment l’exercice de leurs fonctions. Sous 
réserve de l'article 14.27, le Canada doit, si cela est raisonnable, donner 
préavis au gouvernement de la Première Nation de Miawpukek de l'exercice 
de ce droit d'accès. 
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 Les parties aux présentes envisagent de nommer ces terrains.  



 
 

 
14.27 Les agents de la paix, les enquêteurs fédéraux et les forces de police, dans 

l’exercice de leurs fonctions en vertu de la loi, ne sont pas tenus de donner 
le préavis visé à l'article 14.26. 

 
Traitement des intérêts dans des terres de la Première Nation de Miawpukek 
en cas de rupture du mariage 
 
14.28 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence pour 

gérer les intérêts relatifs aux terres de la Première Nation de Miawpukek en 
cas de rupture d’un mariage dont au moins un partenaire est membre de la 
Première Nation de Miawpukek. Le gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek doit promulguer, dans les douze (12) mois à compter de la date 
d'entrée en vigueur, une loi énonçant les règles et les procédures, 
applicables en cas de rupture du mariage, en matière d’utilisation, 
d’occupation et de possession de terres de la Première Nation de 
Miawpukek, ou de partage des intérêts sur celles-ci. 

 
14.29 Les lois édictées en vertu de l’article 14.28 ne peuvent discriminer en 

fonction du sexe, mais peuvent établir des distinctions entre membres et 
non-membres dans le but de déterminer quels types d’intérêts sur les terres 
de la Première Nation de Miawpukek peuvent être détenus par des 
particuliers.  

 
Procédures applicables en matière de transfert des droits par dévolution 
successorale  
 
14.30 La loi de Miawpukek édictée en vertu de l'article 14.18 doit prévoir des 

procédures qui s'appliquent au transfert par dévolution successorale de 
droits ou d’intérêts sur les terres de la Première Nation de Miawpukek.  

 
14.31 Les procédures de la loi de Miawpukek visées à l'article 14.30 ne sont pas 

considérées comme relevant de la compétence mentionnée au chapitre 13. 
 
Conflit 
 
14.32 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée conformément au 

présent chapitre et une loi fédérale, la loi de Miawpukek l’emporte dans la 
mesure du conflit. 

   
 

Expropriation fédérale 
 
14.33 Le Canada et la Première Nation de Miawpukek déclarent qu'il est 

primordial de maintenir la superficie et l'intégrité des terres de la Première 
Nation de Miawpukek; ils conviennent par conséquent du principe général 



 
 

selon lequel les terres de la Première Nation de Miawpukek ne feront pas 
l’objet d’expropriation. 

 
14.34 Nonobstant l'article 14.33, une expropriation de droits ou d’intérêts sur les 

terres de la Première Nation de Miawpukek peut avoir lieu sous le régime 
de la loi fédérale : 

 
a) uniquement si elle est agréée par le gouverneur en conseil;  

 
b) uniquement si elle est effectuée au bénéfice d’un ministère, d’un 

organisme ou d’une autre entité comme le prescrit la loi fédérale17. 
 
14.35 Le gouverneur en conseil ne donne son agrément à l’expropriation de droits 

ou d’intérêts sur les terres de la Première Nation de Miawpukek que lorsque 
l'expropriation est justifiable au sens de l'article 14.38 et nécessaire à un 
ministère ou à un organisme fédéral à des fins d’intérêt public. 

 
14.36 Le gouverneur en conseil ne donne son agrément que s’il est convaincu 

que les conditions suivantes sont remplies : 
 

a) des solutions de rechange à l’expropriation ont été envisagées, mais 
aucune n’est réalisable dans les circonstances; 

 
b) aucune terre ne faisant pas partie des terres de la Première Nation 

de Miawpukek n'est disponible dans les circonstances; 
 

c) des efforts valables ont été déployés en vue d’acquérir des intérêts 
sur les terres par convention avec la Première Nation de Miawpukek; 

 
d) l’expropriation projetée a été restreinte au strict nécessaire en ce qui 

concerne l’étendue des intérêts et la période pour laquelle ils sont 
expropriés;  

 
e) les renseignements pertinents ont été communiqués au 

gouvernement de la Première Nation de Miawpukek. 
 
14.37 Si la loi fédérale établit qu'une expropriation est d’intérêt public, 

l’expropriation sera considérée comme nécessaire à des fins d’utilité 
publique au sens de la définition de l'article 14.35. 
 

14.38 Avant d'obtenir l’agrément du gouverneur en conseil à l'expropriation de 
terres de la Première Nation de Miawpukek, le Canada est tenu de publier 
un rapport qui énonce, d’une part, les motifs justifiant l’expropriation et, 
d’autre part, les mesures prises conformément à la procédure 
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 Le Canada doit étudier s’il convient de conserver le paragraphe 35(1) de la Loi sur les Indiens 
pour répondre aux demandes des provinces en matière d’expropriation.  



 
 

d'expropriation prévue, et de transmettre une copie de ce rapport au 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek. 

 
14.39 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek peut s'opposer à 

l’expropriation et renvoyer l’affaire à un conciliateur en conformité avec les 
dispositions du chapitre 25, dans les soixante (60) jours suivant la réception 
de la copie du rapport visé à l'article 14.38. 

 
14.40 Un décret du gouverneur en conseil acceptant l'expropriation ne doit pas 

être demandé avant : 
 

a) l’expiration du délai de soixante (60) jours prévu à l'article 14.39; 
 
b) en cas de renvoi à un conciliateur en vertu de l’article 14.39, avant 

que celui-ci ait remis son rapport. 
 
Indemnisation par le Canada 
 
14.41 En cas d’expropriation d’intérêts sur les terres de la Première Nation de 

Miawpukek au sens des articles 14.34 à 14.40, une indemnité 
d’expropriation devra être versée à son gouvernement et sera composée :  

 
a) de terres fédérales;  
 
b) de toute autre forme d’indemnité nécessaire pour atteindre le total 

calculé en conformité de l'article 14.43. 
 
14.42 Les terres remises au gouvernement de la Première Nation de Miawpukek à 

titre d'indemnité ne peuvent être d'une superficie moindre que celle des 
terres visées par l’expropriation que si la superficie totale des parcelles 
composant les terres de la Première Nation de Miawpukek, calculée après 
l’expropriation, est au moins égale à celle calculée à la date de l’entrée en 
vigueur.  
 

14.43 L’indemnité totale est calculée compte tenu des éléments suivants : 
 

a) la valeur marchande des droits ou intérêts expropriés ou des terres 
visées par l’expropriation; 

 
b) la valeur de remplacement de toute amélioration apportée à ces 

terres; 
 

c) les pertes et dépenses attribuables aux troubles de jouissance 
découlant de l'expropriation; 

 



 
 

d) la diminution de valeur des intérêts non expropriés sur les terres de 
la Première Nation de Miawpukek; 

 
e) les répercussions nuisibles de l’expropriation sur la valeur culturelle 

ou toute autre valeur particulière, pour la Première Nation de 
Miawpukek, de ces terres;  

 
f) la valeur de tout avantage économique particulier lié à l'occupation 

ou à l'utilisation des terres, dans la mesure où cette valeur n'est pas 
par ailleurs visée par l’indemnité.  

 
14.44 En cas de différend au sujet de l’indemnité entre le Canada ou l’entité visée 

à l’alinéa 14.34 b) et le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek, 
le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek ou le Canada peut 
renvoyer l’affaire pour arbitrage exécutoire en application du chapitre 25, 
sauf s’il s’agit d’une expropriation en vertu de la Loi sur l’Office national de 
l’énergie.  

 
14.45 En cas d'expropriation en vertu de la Loi sur l'Office national de l'énergie : 
 

a) les différends concernant l'indemnité d'expropriation doivent être 
soumis à un conseil, à un comité, à une commission ou à tout autre 
organe autorisé par la Loi sur l'Office national de l'énergie à résoudre 
les différends en matière d'expropriation; 

 
b) le conseil, le comité, la commission ou tout autre organe visé au 

paragraphe 14.45 a) doit comprendre au moins un représentant du 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek;  

 
c) le conseil, le comité, la commission ou tout autre organe visé au 

paragraphe 14.45 a) doit être composé de personnes ayant 
connaissance des critères énoncés à l'article 14.43 et une 
expérience à cet égard.  

 
14.46 Le recouvrement de toute réclamation ou la réalisation de grèvements 

relatifs aux intérêts expropriés ne peuvent être poursuivis que jusqu'à 
concurrence de l'indemnité versée au particulier ou à l’entité dont les 
intérêts sont expropriés.  

 
14.47 L’indemnité porte intérêt à compter de la date de prise d’effet de 

l'expropriation au taux avant jugement applicable dans les affaires civiles 
dont est saisie la Cour suprême de Terre-Neuve-et-Labrador. 

 



 
 

Statut des terres de la Première Nation de Miawpukek 
 
14.48 Dans les cas où l’expropriation ne vise pas l’intégralité du droit ou de 

l’intérêt de la Première Nation sur ces terres : 
 
a) celles-ci conservent leur statut de terres de la Première Nation de 

Miawpukek; 
 

b) celles-ci demeurent assujetties à toutes les lois applicables de 
Miawpukek, sauf si ces lois sont incompatibles avec l’utilisation 
prévue des terres expropriées ou avec les objectifs de l’expropriation; 

 
c) le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek peut continuer 

d’utiliser et d’occuper ces terres sauf dans la mesure où cette 
utilisation ou cette occupation sont incompatibles avec l'utilisation 
prévue des terres expropriées ou avec les objectifs de l’expropriation. 

 
14.49 Les terres de remplacement acceptées par le gouvernement de la Première 

Nation de Miawpukek du Canada à titre d'indemnité d'expropriation seront 
des terres mises de côté par le Canada à son usage et à son profit au sens 
de la Loi sur les Indiens et des terres réservées au sens du 
paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867. 

 
Restitution des intérêts sur les terres de la Première Nation de Miawpukek 
 
14.50 Dans les cas où l’expropriation ne porte pas sur l’intégralité de l’intérêt du 

gouvernement de la Première Nation de Miawpukek sur les terres en 
question et que cet intérêt n’est plus requis par le Canada ou par l'entité 
visée à l’alinéa 14.34 b) aux fins ayant donné lieu à l’expropriation, l’intérêt 
est restitué au gouvernement de la Première Nation de Miawpukek. 

 
14.51 Le Canada ou l'entité visée à l’alinéa 14.34 b) peut, sans avoir obtenu le 

consentement du gouverneur en conseil, décider que l’intérêt sur les terres 
n'est plus requis et déterminer du sort des améliorations apportées aux 
terres en question.  

Restitution de l’intégralité de l’intérêt sur les terres de la Première Nation de 
Miawpukek 

14.52 Dans les cas où l’expropriation porte sur l’intégralité de l’intérêt sur les 
terres de la Première Nation de Miawpukek, mais que l’intérêt n'est plus 
requis par le Canada ou par l'entité visée à l’alinéa 14.34 b) aux fins ayant 
donné lieu à l’expropriation, la restitution au gouvernement de la Première 
Nation de Miawpukek est effectuée selon les modalités négociées par le 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek et le Canada, et s’il y a 
lieu, par l'entité visée à l’alinéa 14.34 b).  



 
 

 
14.53 Lorsque le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek, le Canada 

et, le cas échéant, l'entité mentionnée dans la loi fédérale ne parviennent 
pas à s'entendre sur les modalités de restitution de l’intérêt, le 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek ou le Canada peut 
soumettre le différend à un arbitrage conformément aux dispositions 
prévues au chapitre 25. 

 
Application de la Loi sur l'expropriation 
 
14.54 Toutes les dispositions de la Loi sur l'expropriation (Canada) applicables à 

une expropriation d’intérêt sur des terres de la Première Nation de 
Miawpukek par le Canada continuent de s'appliquer à moins qu'elles ne 
soient incompatibles avec l'Accord définitif. 



 
 

CHAPITRE 15 : GESTION DES RESSOURCES 
 
RESSOURCES RENOUVELABLES 
 
15.1 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence en ce 

qui a trait aux ressources renouvelables situées à la surface des terres de la 
Première Nation de Miawpukek ou dans le sous-sol, y compris la protection, 
la conservation, la gestion, la mise en valeur et l'aliénation desdites 
ressources. Cette compétence comprend également : 
 
a) la préservation et la gestion de la faune, y compris le gibier, les 

oiseaux et les animaux à fourrure, et de leur habitat naturel; 
 

b) la chasse et le piégeage de la faune;  
 

c) la préservation et la gestion des ressources forestières, y compris 
l'amélioration des forêts et la lutte antiparasitaire;  
 

mais ne comprend pas le poisson, l'habitat du poisson et l'eau, en dehors 
de l'eau située sur la parcelle 3. 

 
15.2 Si la Première Nation de Miawpukek ou le Canada ont des préoccupations 

au sujet de la conservation des espèces en péril ou des oiseaux migrateurs 
sur les terres de la Première Nation de Miawpukek, le gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek et le Canada collaborent à l’établissement 
d’ententes de cogestion pertinentes, s’il y a lieu, pour résoudre les 
problèmes. 

15.3 Si la Première Nation de Miawpukek et la province ont des préoccupations 
au sujet de la faune au sens de la Wild Life Act (Terre-Neuve-et-Labrador) 
et de son habitat, le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek et 
la province collaborent à l’établissement d’ententes de cogestion 
pertinentes, s’il y a lieu, pour résoudre les problèmes. 

 
Préséance des lois en ce qui a trait à la gestion des ressources  
 
15.4 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu des 

dispositions prévues au présent chapitre et la loi fédérale, la loi de 
Miawpukek l'emporte dans la mesure du conflit. 

 
 
 

 



 
 

CHAPITRE 16 : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

 
Définitions 
 
Les définitions suivantes s’appliquent au présent chapitre :  
 
« autorité » Autorité fédérale ou provinciale, ou les deux selon le cas, y compris 
un ministre, qui est chargée d’intervenir ou de prendre une décision conformément 
à la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale ou à l’Environnemental 
Protection Act de Terre-Neuve-et-Labrador. 
 
« consulter » ou « consultation » La procédure selon laquelle : 

 
a) un avis suffisamment détaillé concernant la question à trancher doit 

être communiqué à la personne qui doit être consultée afin de lui 
permettre de préparer sa position sur la question; 

 
b) la personne qui doit être consultée doit se voir accorder un délai 

suffisant pour préparer sa position sur la question et avoir l’occasion 
de la présenter à la partie contrainte de tenir la consultation;  

c) la personne contrainte de tenir la consultation doit procéder à un 
examen approfondi et équitable des positions présentées. 

 
« effets environnementaux » Au sens de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale. 
 
« environnement » L’environnement : 
 

a) à la Partie 1, au sens de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement;  

 
b) à la Partie 2, au sens de la Loi canadienne sur l’évaluation 

environnementale. 
 
« évaluation environnementale » Évaluation des effets environnementaux d’un 
projet effectuée conformément aux lois applicables. 
 
« prévention de la pollution » Au sens de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement. 
 
« programme de suivi » Programme visant à : 
 

a) vérifier l’exactitude de l’évaluation environnementale d’un projet; 
 



 
 

b) déterminer l’efficacité de toute mesure prise pour atténuer les effets 
environnementaux négatifs, ce qui peut comprendre une surveillance 
de la conformité. 

 
 « projet » S’entend de ce qui suit : 
 

a) proposition d’ouvrage ou d’activité concrète définie comme « projet » 
dans la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale;  

b) proposition d’ouvrage au sens de l’Environmental Protection Act de 
Terre-Neuve-et-Labrador; 

 
c) proposition d’ouvrage ou d’activité concrète définie comme « projet » 

dans une loi de Miawpukek. 
 
« urgence environnementale » Rejet – effectif ou probable – de manière 
accidentelle, ou en violation de règlements prévus par la loi, d’une substance dans 
l’environnement :  

a) qui a ou pourrait avoir, immédiatement ou à long terme, un effet nocif 
sur l’environnement; 

 
b) qui met ou pourrait mettre en danger l’environnement essentiel pour 

la vie humaine;  
 

c) qui constitue ou pourrait constituer un danger au Canada pour la vie 
ou la santé humaine. 

 
PARTIE I PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 
16.1 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence sur 

les terres de la Première Nation de Miawpukek en ce qui a trait aux 
mesures de protection de l’environnement nécessaires, dont l’effet doit être 
équivalent ou supérieur à toutes les protections comparables prévues dans 
les lois fédérales ou provinciales en vigueur. 
 

16.2 La loi de Miawpukek édictée en vertu de l’article 16.1 peut porter sur : 
 
a) la prévention de la pollution; 
 
b) la gestion des déchets; 
 
c) la qualité de l’air; 
 
d) la qualité de l’eau; 
 
e) les urgences environnementales. 



 
 

 
16.3 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu 

de l’article 16.1 et une loi fédérale ou une loi provinciale, la loi fédérale ou la 
loi provinciale l’emporte dans la mesure du conflit. 
 

16.4 Toute partie peut intervenir en cas d’urgence environnementale sur les 
terres de la Première Nation de Miawpukek ou sur les terres domaniales 
fédérales ou provinciales jouxtant les terres de la Première Nation de 
Miawpukek, jusqu’à ce qu’un organisme responsable soit désigné, ou 
lorsque, de l’avis de la partie qui intervient, l’organisme responsable n’a pas 
réagi ou n’a pas réagi en temps voulu. La partie qui intervient en cas 
d’urgence environnementale doit informer le plus tôt possible les autres 
parties à l’Accord définitif des mesures d’intervention.  
 

16.5 Les parties peuvent conclure des ententes intergouvernementales 
auxquelles les municipalités voisines peuvent également être parties, qui 
portent sur : 
 
a) la coordination des mesures de protection de l’environnement et la 

coopération à cet égard;  
 

b) les mesures de prévention des urgences environnementales 
survenant sur les terres de la Première Nation de Miawpukek ou à 
l’extérieur, les dispositifs d’alerte et de préparation et les mesures à 
prendre pour réparer les dommages qui en découlent. 

 
PARTIE II ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

16.6 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence sur 
l’évaluation environnementale de projets réalisés sur les terres de la 
Première Nation. 
 

16.7 Lorsque le gouvernement de la Première Nation exerce sa compétence 
conformément à l’article 16.6, la loi édictée qui en découle doit contenir des 
dispositions dont l’effet est équivalent ou supérieur aux exigences de la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale et de l’Environmental 
Protection Act de Terre-Neuve-et-Labrador. 
 

16.8 La loi de la Première Nation de Miawpukek visant l’évaluation 
environnementale doit permettre de déterminer quels projets, sur les terres 
de la Première Nation, sont assujettis à une évaluation environnementale, 
pourvu que le mode de décision ne donne pas lieu à l’exclusion des projets 
qui seraient assujettis à une évaluation environnementale sous le régime 
de : 
 
a) la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale;  
 



 
 

b) l’Environnemental Protection Act de Terre-Neuve-et-Labrador. 
 

16.9 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu de 
l’article 16.6 et une loi fédérale ou une loi provinciale, la loi fédérale ou la loi 
provinciale l’emporte dans la mesure du conflit. 

 
16.10 Tout processus d’évaluation environnementale mené en application d’une 

loi de Miawpukek doit faire en sorte que les projets assujettis à une 
évaluation environnementale ne puissent être autorisés avant l’exécution 
d’une telle évaluation environnementale. 
 

16.11 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek promulguera une loi 
de Miawpukek sur l’évaluation environnementale en vertu de l’Accord 
définitif dans un délai d’un an (1) suivant la date d’entrée en vigueur, ou 
dans un délai plus long convenu par les parties. 

 
16.12 La loi de Miawpukek édictée en vertu de l’article 16.8 disposera au 

minimum : 
 

a) que l’évaluation environnementale du projet est effectuée le plus tôt 
possible au stade de la planification de celui-ci, avant qu’une 
décision irrévocable ne soit prise;  

 
b) que les éléments suivants sont pris en compte dans l’évaluation 

environnementale : 
 

i) les effets environnementaux du projet, y compris ceux causés 
par les accidents ou défaillances pouvant en résulter, et les 
effets cumulatifs que sa réalisation, combinée à l’existence 
d’autres ouvrages ou à la réalisation d’autres projets ou 
activités, est susceptible de causer à l’environnement;  

  
ii) l’importance des effets environnementaux; 

 
iii) les observations reçues dans le cadre des consultations 

publiques;  
 

iv) les mesures d’atténuation réalisables, sur les plans technique 
et économique, des effets environnementaux importants du 
projet; 

 
 



 
 

c) qu’il est également tenu compte, si un projet [aura probablement]18 
des effets environnementaux négatifs importants, des éléments 
suivants : 
 
i) les raisons d’être du projet; 
 
ii) les solutions de rechange réalisables sur les plans technique 

et économique, et leurs effets environnementaux; 
 
iii) la nécessité d’un programme de suivi du projet, ainsi que ses 

modalités;  
 

iv) la capacité des ressources renouvelables risquant d’être 
touchées de façon importante par le projet de répondre aux 
besoins du présent et à ceux des générations futures; 

 
d) que la population a la possibilité de participer à l’évaluation 

environnementale du projet et d’avoir accès, pour la durée de 
l’évaluation, à l’information sur laquelle se fonde l’évaluation; 

 
e) qu’un examen public complet peut avoir lieu : 1) s’il n’est pas certain 

que la réalisation du projet risque d’entraîner des effets 
environnementaux négatifs importants; 2) si la réalisation du projet 
est susceptible d’entraîner des effets environnementaux négatifs 
importants qui peuvent être justifiés dans les circonstances; ou 3) si 
les préoccupations du public justifient un examen public complet;  

 
f) que l’autorité responsable prenant la décision tient compte du rapport 

environnemental et, s’il y a lieu, de l’application des mesures 
d’atténuation avant de prendre une mesure ou une décision de façon 
à permettre la mise en œuvre, en tout ou en partie, du projet; et, lors 
de l’exercice du pouvoir de décision qui lui est conféré à l'égard du 
projet, que les mesures d’atténuation sont appliquées. 

 
16.13  À l’issue d’une évaluation environnementale, un projet ne peut commencer 

avant que tous les permis, les licences ou les autres autorisations requises 
n’aient été délivrés par l’autorité concernée ou par le gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek en vertu de ses lois, ou les deux, selon les 
exigences prévues. 

                                                 
18

 Le libellé manque de cohérence dans le chapitre (voir 16.12-16.27 : « il y a des raisons de croire/penser », 

« aura probablement / risque d’avoir », « est susceptible d’avoir »; il faut vérifier s’il faut remplacer ces 

formulations par le libellé suivant : « il y a des raisons de croire » tout au long du chapitre. Question à traiter 

dans les négociations de l’Accord définitif.  



 
 

NOTIFICATION TRANSFRONTALIÈRE DU GOUVERNEMENT DE LA 
PREMIÈRE NATION DE MIAWPUKEK  
 
16.14 Si la réalisation d’un projet sur les terres de la Première Nation de 

Miawpukek exige une décision, une approbation, un permis, une licence ou 
une autorisation du gouvernement de la Première Nation de Miawpukek en 
vertu d’une loi de Miawpukek et qu’il y a des raisons de croire que le projet 
pourrait avoir des effets environnementaux au-delà des limites des terres de 
la Première Nation de Miawpukek, le projet peut faire l’objet d’une évaluation 
sous le régime de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale ou de 
l’Environmental Protection Act de Terre-Neuve-et-Labrador. 
 

16.15 Si la réalisation d’un projet sur les terres de la Première Nation de 
Miawpukek exige une décision, une approbation, un permis, une licence ou 
une autorisation du gouvernement de la Première Nation de Miawpukek en 
vertu d’une loi de Miawpukek et qu’il y a des raisons de croire que le projet 
pourrait avoir des effets environnementaux au-delà des limites des terres de 
la Première Nation de Miawpukek, le gouvernement de la Première Nation 
de Miawpukek doit en informer le Canada et la province avant le début de 
toute évaluation environnementale. 

 
16.16 À l’issue d’une évaluation environnementale d’un projet à réaliser sur les 

terres de la Première Nation de Miawpukek conformément aux lois de 
Miawpukek, et si le projet est également assujetti à la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale ou à l’Environmental Protection Act de Terre-
Neuve-et-Labrador, le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek 
remet à l’autorité fédérale et à l’autorité provinciale concernées un rapport 
sur le projet. 

 
16.17 Si le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek fait effectuer un 

examen par une commission conformément à son processus d’évaluation 
environnementale à l’égard d’un projet dont la réalisation [aura 
probablement/risque d’avoir] des effets environnementaux négatifs 
importants sur les terres domaniales fédérales, le Canada peut présenter 
des observations à la commission et a le droit de recommander au 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek la nomination d’un 
membre à la commission. 
 

16.18 Si le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek fait effectuer un 
examen par une commission suivant son processus d’évaluation 
environnementale à l’égard d’un projet dont la réalisation est susceptible 
d’avoir des effets environnementaux négatifs sur les terres domaniales 
provinciales, le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek en 
avise la province avant que la commission ne commence l’examen. 
 

 



 
 

NOTIFICATION TRANSFRONTIÈRE FÉDÉRALE ET PROVINCIALE  
 
16.19 Si l’évaluation environnementale d’un projet est effectuée en vertu de la Loi 

canadienne sur l’évaluation environnementale, et que le projet est 
susceptible d’avoir des effets environnementaux négatifs importants sur les 
terres de la Première Nation de Miawpukek ou des effets négatifs sur les 
droits visés par l’Accord définitif, l’autorité fédérale s’assure que : 

 
a) le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek reçoit en temps 

opportun un avis que l’évaluation environnementale est en cours; 
 
b) l’examen et la déclaration sont mis à la disposition du gouvernement 

de la Première Nation de Miawpukek;  
 
c) le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek reçoit avis de 

toute réunion d’information tenue au sujet de l’aménagement, ou 
encore de la nomination des personnes chargées de mener une ou 
plusieurs enquêtes relatives à l’aménagement;  

 
d) toute observation écrite faite par la Première Nation de Miawpukek est 

acceptée et examinée par le ministre responsable. 
 
16.20  Si l’évaluation environnementale d’un projet est effectuée sous le régime de 

l’Environmental Protection Act et que le projet est susceptible d’avoir des 
effets importants sur les terres de la Première Nation de Miawpukek ou sur 
les droits en vertu de l’Accord, la province doit en aviser le gouvernement 
de la Première Nation de Miawpukek, celui-ci ayant le droit de participer à 
l’évaluation environnementale conformément à la loi provinciale. 

 
CONSULTATION 
 
16.21  Si, de l’avis d’une autorité fédérale, un projet assujetti à la Loi canadienne 

sur l’évaluation environnementale est susceptible d’avoir des effets 
environnementaux négatifs sur les terres de la Première Nation de 
Miawpukek ou des effets négatifs sur les droits de la Première Nation de 
Miawpukek en vertu de l’Accord, l’autorité doit, en plus de fournir l’avis et 
l’information visés à l’article 16.19, s’assurer que le gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek : 
 
a) est consulté au sujet des effets environnementaux du projet; 

b) est consulté sur les meilleurs moyens d’obtenir une participation 
véritable à l’évaluation environnementale; 

c) reçoit le rapport rédigé à l’issue de l’évaluation environnementale, y 
compris, le cas échéant, la justification, les conclusions et les 



 
 

recommandations du responsable, du médiateur ou de la commission 
d’examen qui a réalisé l’évaluation. 

 
EXAMENS PAR UNE COMMISSION  
 
16.22 Si l’autorité fédérale fait effectuer par une commission, en vertu de la Loi 

canadienne sur l’évaluation environnementale, l’examen d’un projet au sujet 
duquel il existe des raisons de croire qu’il peut avoir des effets 
environnementaux négatifs importants sur les terres de la Première Nation 
de Miawpukek, le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek peut 
présenter des observations à la commission et a le droit de recommander 
au ministre la nomination d’un membre à la commission. 
 

16.23 L’autorité fédérale consulte le gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek avant de prendre toute mesure autorisant la mise en œuvre du 
projet ou toute décision visant la délivrance d’un permis ou d’une licence, le 
versement d’un financement ou toute autre autorisation au sujet d’un projet 
susceptible d’avoir des effets environnementaux négatifs sur les terres de la 
Première Nation de Miawpukek ou de se répercuter sur les droits découlant 
de l’Accord.  
 

16.24 Si le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek entreprend, 
conformément à son processus d’évaluation environnementale, un examen 
public d’un projet susceptible d’exercer des effets environnementaux 
négatifs importants sur les terres domaniales fédérales, le Canada peut 
présenter des observations à la commission et a le droit d’y nommer un 
membre. 
 

16.25 Si le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek entreprend, 
conformément à son processus d’évaluation environnementale, l’examen 
public d’un projet dont on sait qu’il aura des effets environnementaux 
importants sur les terres domaniales provinciales, le gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek en informe la province avant le début de 
l’examen public. 
 

HARMONISATION 
 
16.26 Le Canada et le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek 

conviennent de prendre de concert les mesures voulues pour harmoniser 
les processus d’évaluation environnementale et éviter tout chevauchement 
ou double emploi inutile dans ces processus, dans les cas où des projets 
peuvent être soumis à plus d’une évaluation environnementale et sont 
susceptibles d’avoir des effets environnementaux négatifs sur les terres de 
la Première Nation de Miawpukek ou des effets négatifs sur les droits de la 
Première Nation en vertu de l’Accord, ou des effets transfrontaliers. 
 



 
 

16.27 La province et le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek 
conviennent d’étudier les mesures à prendre pour harmoniser les processus 
d’évaluation environnementale et éviter tout chevauchement ou double 
emploi inutile dans ces processus dans les cas où des projets peuvent être 
assujettis à plus d’une évaluation environnementale et sont susceptibles 
d’avoir des effets environnementaux négatifs sur les terres de la Première 
Nation de Miawpukek ou des effets négatifs sur ses droits en vertu de 
l’Accord, ou d’exercer des effets transfrontaliers.  

 
16.28 Si un projet est assujetti à la fois à une loi de la Première Nation de 

Miawpukek et à la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, 
l’autorité concernée et le gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek doivent, pour toute mesure d’harmonisation qui peut avoir été 
établie en application de l’article 16.6, négocier un accord ou une entente à 
l’appui de la coordination et de l’harmonisation des processus d’évaluation 
environnementale applicables afin d’éviter tout chevauchement ou double 
emploi inutile et de permettre aux parties de satisfaire leurs besoins 
respectifs en matière de prise de décisions à l’égard du projet. 
 

16.29 Si un projet est assujetti à la fois à une loi de la Première Nation de 
Miawpukek et à l’Environmental Protection Act, l’autorité concernée et le 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek doivent, pour toute 
mesure d’harmonisation qui peut avoir été établie en vertu de l’article 16.6, 
négocier un accord ou une entente à l’appui de la coordination et de 
l’harmonisation des processus d’évaluation environnementale applicables 
afin d’éviter tout chevauchement ou double emploi inutile et de permettre 
aux parties de satisfaire leurs besoins respectifs en matière de prise de 
décisions à l’égard du projet. 

 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES  
 
16.30 Si les dispositions de la Loi sur les Indiens prescrites conformément à un 

règlement pris en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale ne sont plus applicables au gouvernement de la Première 
Nation de Miawpukek après la date d’entrée en vigueur et avant l’exercice 
de la compétence découlant de l’Accord définitif visée à l’article 16.12 , le 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek doit, avant de délivrer 
toute approbation ou autorisation, s’assurer que les projets sur les terres de 
la Première Nation de Miawpukek qui ont cessé d’être assujettis à une 
évaluation environnementale sous le régime de la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale en raison de l’entrée en vigueur de l’Accord 
définitif sont évalués par le Canada conformément à la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale.  

 



 
 

16.31 Les évaluations environnementales requises en vertu de l’article 16.12 sont 
effectuées par le Canada après qu’il a reçu avis du gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek. 

 
16.32 Le Canada fournit au gouvernement de la Première Nation de Miawpukek 

tous les documents et le matériel produits dans le cadre de l’évaluation 
environnementale.  

 
 



 
 

 
CHAPITRE 17 : DÉLIVRANCE DE PERMIS D’AFFAIRES, ET 

RÉGLEMENTATION ET EXPLOITATION D’ENTREPRISES COMMERCIALES 
 
Compétence 
 
17.1 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence sur 

les terres de la Première Nation de Miawpukek en ce qui a trait à : 
 

a) la délivrance de permis d’entreprises commerciales; 
 

b) la réglementation de l’exploitation des entreprises commerciales;  
 

c) l’interdiction portant sur l’exploitation d’entreprises commerciales; 
 

d) la perception de recettes au moyen de mesures non fiscales, par 
l’octroi de permis d’entreprises commerciales et la réglementation de 
leur exploitation. 
 

17.2 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek prévoit des 
mécanismes de responsabilité politique et financière envers les membres 
de la Première Nation comparables à ceux qui sont établis pour d’autres 
gouvernements au Canada assumant des responsabilités semblables. 

 
17.3 Les pouvoirs prévus à l’article 17.1 ne comprennent pas la compétence en 

matière de banques, de faillite et d'insolvabilité, de commerce interprovincial 
et international, et de constitution en société.  

 
17.4 Jusqu'à l'entrée en vigueur de la première loi de Miawpukek édictée en 

vertu des dispositions du présent chapitre, l'alinéa 73(1)e) de la Loi sur les 
Indiens et ses règlements d'application continuent de s'appliquer.  

 
Conflit 
 
17.5 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu de 

l’article 17.1 et une loi fédérale, la loi de Miawpukek l’emporte dans la 
mesure du conflit. 

 
17.6 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu de 

l’article 17.1 et une loi provinciale, la loi provinciale l’emporte dans la 
mesure du conflit. 



 
 

CHAPITRE 18 : TRANSPORT ET CIRCULATION 

 
Compétence 
 
18.1 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence sur la 

réglementation et le contrôle de la circulation et du transport terrestres, et 
sur la conception, la construction, la gestion et l’entretien des infrastructures 
locales de transport terrestre sur les terres de la Première Nation de 
Miawpukek. 

 
18.2 Il est entendu que la navigation et le transport maritimes19 sont exclus de la 

compétence visée à l’article 18.1.  
 

18.3 La loi de Miawpukek édictée en vertu de l’article 18.1 doit prévoir des 
normes de sécurité et des codes techniques qui soient au moins 
équivalents à ceux établis par le Canada ou la province. 

 
18.4 Jusqu'à l'entrée en vigueur de la première loi de Miawpukek édictée en 

vertu des dispositions du présent chapitre, l'alinéa 73(1)c) de la Loi sur les 
Indiens et ses règlements d'application continuent de s'appliquer 

 
Conflit 
 
18.5 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée conformément au 

présent chapitre et une loi fédérale ou une loi provinciale, la loi fédérale ou 
la loi provinciale l’emporte dans la mesure du conflit. 
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 Le Canada doit déterminer si cette disposition doit rester en place ou s’il faut la supprimer et 
insérer une clause générale à l’article 3.12. 



 
 

CHAPITRE 19 : TRAVAUX PUBLICS, INFRASTRUCTURE COMMUNAUTAIRE 
ET SERVICES LOCAUX 

Définition 
 
« lieu historique de Miawpukek » Lieu officiellement associé à l’histoire culturelle 
ou sociale de Miawpukek, et désigné et commémoré à ce titre par la Première 
Nation de Miawpukek sur les terres de la Première Nation. 
 
Compétence 
 
19.1 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence en ce 

qui concerne les travaux publics, l’infrastructure communautaire et les 
services locaux de Miawpukek sur les terres de la Première Nation de 
Miawpukek, y compris des travaux publics et services suivants : 
 
a) la collecte, le transport, le traitement et l’élimination des eaux usées; 

 
b) l'approvisionnement en eau, le traitement, le transport, la 

surveillance, le stockage et la distribution de l’eau20; 
 

c) la collecte, l’enlèvement et l’élimination des déchets et des 
substances nocives, indésirables ou malsaines; 

 
d) la réglementation, l'entreposage et la gestion des déchets solides et 

des matières recyclables, y compris la réglementation des 
installations et des véhicules commerciaux utilisés pour ces activités;  

 
e) les parcs et les bâtiments communautaires; 

 
f) les services destinés aux activités de divertissement et de loisir et à 

d’autres usages communautaires, y compris les galeries d'art, les 
musées, les lieux historiques, les arénas, les théâtres, les complexes 
sportifs et d’autres bâtiments ou installations publics servant à des 
expositions; 

 
g) la prévention et l’extinction des incendies, et la prestation 

d'assistance pour répondre à d'autres situations précisées par la loi 
de Miawpukek susceptibles de causer des blessures corporelles ou 
des dommages matériels; 

 
h) les systèmes d’éclairage des rues; 
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 À revoir dans le cadre de l’entente de transfert de terres. 



 
 

i) le transport en commun, y compris pour les personnes ayant des 
besoins spéciaux; 

 
j) l'inspection, à des fins de protection de la santé et de sécurité, des 

résidences privées et de tout bâtiment ou structure se trouvant sur 
les terres de la Première Nation de Miawpukek; 

 
k) le contrôle des animaux; 
 
l) la lutte contre la pollution et les nuisances, la lutte antiparasitaire, la 

destruction des herbes nuisibles, la lutte contre le bruit et l’élimination 
des locaux inesthétiques; 

 
m) la réglementation des systèmes d'alarme-incendie et d'autres 

dispositifs d’alarme de sécurité;  
 

n) les programmes de préparation aux situations d’urgence; 
 

o) les cimetières, lieux de sépulture et crématoriums. 
 
19.2 Les services postaux et l’aéronautique21 sont exclus de la compétence 

visée à l’article 19.1.  
 
19.3 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence en ce 

qui a trait à l’établissement et à la perception de droits d’aménagement, de 
frais d’utilisation et de droits de permis d’aménagement en vue de financer 
les travaux publics, l’infrastructure communautaire et les services locaux sur 
les terres de la Première Nation de Miawpukek. 

 
19.4 La loi de Miawpukek édictée en vertu des dispositions du présent chapitre 

doit prévoir des normes de santé et de sécurité publiques et des codes 
techniques pour les travaux publics, l’infrastructure communautaire et les 
services locaux qui soient au moins équivalents aux normes et aux codes 
fédéraux et provinciaux de santé et de sécurité publiques, au Code national 
du bâtiment et au Code national de prévention des incendies. 

 
19.5 Jusqu'à l'entrée en vigueur de la première loi de Miawpukek édictée en 

vertu des dispositions du présent chapitre, les alinéas 73(1)i) et l) de la Loi 
sur les Indiens et ses règlements d'application continuent de s'appliquer. 
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 Le gouvernement du Canada se demande s’il faut laisser ici la référence à l’aéronautique où 
insérer une clause générale au début de l’EP. 



 
 

Conflit 
 
19.6 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu des 

dispositions du présent chapitre et une loi fédérale ou provinciale, la loi de 
Miawpukek l’emporte dans la mesure du conflit.



 
 

CHAPITRE 20 : BOISSONS ALCOOLISÉES  

Compétence 
 
20.1 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence en ce 

qui a trait au contrôle, à la limitation ou à l’interdiction de la possession, de 
la vente au détail et de la consommation de boissons alcoolisées sur les 
terres de la Première Nation de Miawpukek ou dans certaines zones sur 
ces terres. 

 
20.2 Nonobstant l’article 20.1 et aux dispositions du chapitre 17, aucune 

disposition du présent chapitre ne donne au gouvernement de la Première 
Nation de Miawpukek compétence pour délivrer, suspendre, annuler, 
refuser de renouveler ou renouveler des permis de vente de boissons 
alcoolisées sur les terres de la Première Nation de Miawpukek. 

 
20.3 Nonobstant l’article 20.1, le gouvernement de la Première Nation de 

Miawpukek ne peut fixer, pour les boissons alcoolisées, un prix plus bas 
que le prix minimum prévu par la Liquor Control Act. 

 
20.4 La Newfoundland and Labrador Liquor Corporation est le distributeur 

exclusif de boissons alcoolisées sur les terres de la Première Nation de 
Miawpukek. Elle conserve son pouvoir de contrôler la livraison de toutes les 
boissons alcoolisées sur les terres de la Première Nation. 

 
20.5 La fabrication, l’importation ou l’exportation des boissons alcoolisées 

sont exclues de la compétence du gouvernement de la Première 
Nation de Miawpukek visée à l’article 20.1.  

 
20.6 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu des 

dispositions du présent chapitre et une loi provinciale, la loi provinciale 
l’emporte dans la mesure du conflit. 

 
20.7 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu des 

dispositions du présent chapitre et une loi fédérale, la loi fédérale l’emporte 
dans la mesure du conflit sauf lorsque la loi de Miawpukek porte sur 
l’interdiction, auquel cas ladite loi l’emporte dans la mesure du conflit. 



 
 

CHAPITRE 21 : ADMINISTRATION DE LA JUSTICE 
 
Définitions 
 
« adolescent » Au sens de la Loi sur le système de justice pénale pour les 
adolescents (Canada). 
 
« Cour de Miawpukek » Tribunal établi conformément à la loi de Miawpukek en 
application de l'article 21.14. 
 
Dispositions générales 
 
21.1 Jusqu'à ce que le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek 

édicte une loi de Miawpukek sur l'administration de la justice, établisse les 
structures d’application nécessaires et crée la Cour de Miawpukek en vertu 
des dispositions du présent chapitre, le gouvernement de la Première 
Nation de Miawpukek pourrait conclure des ententes avec le Canada ou la 
province, selon le cas, en ce qui concerne : 
 
a) la mise en application des lois de Miawpukek par les organismes 

d'application fédéraux ou provinciaux; 
 

b) les poursuites à l’égard d’infractions aux lois de Miawpukek intentées 
par les autorités fédérales et provinciales chargées des poursuites 
judiciaires devant les tribunaux compétents de la province; 

 
c) le règlement des différends par les tribunaux compétents de la 

province et l'examen, y compris l’examen judiciaire, des décisions 
administratives prises en vertu de la loi de Miawpukek;  

 
d) l'administration par la province des sanctions imposées en vertu de 

la loi de Miawpukek. 
 
21.2 Les dispositions sur la déclaration de culpabilité par procédure sommaire 

prévues à la partie XXVII du Code criminel s'appliquent aux poursuites pour 
infractions aux lois de la Première Nation de Miawpukek. 

 
Sanctions 
 
21.3 La loi de Miawpukek peut prévoir des amendes et des pénalités maximales 

qui ne peuvent dépasser celles pouvant être imposées pour des infractions 
réglementaires comparables punissables sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire sous le régime de la loi fédérale ou provinciale. 
Toutefois, dans une procédure où un non-membre est passible d'une peine 
d'emprisonnement en vertu d'une loi de Miawpukek, le défendeur peut 
choisir d’être jugé par la Cour provinciale de Terre-Neuve-et-Labrador. La 



 
 

Cour de Miawpukek ne peut imposer à un non-membre, sans son 
consentement, une sanction ou une pénalité de nature différente d’une 
sanction ou une pénalité qui pourrait être imposée sous le régime de la loi 
fédérale ou provinciale. 

 
21.4 Lorsqu’aucune infraction réglementaire comparable n'est prévue par les lois 

fédérales ou provinciales, la loi de la Première Nation de Miawpukek peut 
prévoir une amende ou une pénalité maximale ne pouvant dépasser la plus 
élevée des deux suivantes : la disposition générale en matière de sanctions 
pour infractions punissables sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire prévue au Code criminel du Canada ou la disposition générale en 
matière de sanctions prévue à la Provincial Offences Act. 

21.5 Nonobstantles articles 21.3 et 21.4, une loi de Miawpukek sur l’impôt peut 
prévoir une amende ou une pénalité supérieure aux limites définies aux 
articles 21.3 et 21.4, si une entente à cet effet est conclue conformément à 
l'article 22.5. 

 
Application des lois de Miawpukek  
 
21.6 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence et est 

responsable en matière d’application des lois de Miawpukek. 
 
21.7 Les pouvoirs de légiférer du gouvernement de la Première Nation de 

Miawpukek conformément à l’article 21.6 visent : 
 

a) la nomination d’agents d’application des lois de Miawpukek;  

b) les pouvoirs d'application, à condition que de tels pouvoirs ne 
dépassent pas ceux prévus par les lois du Canada ou de la province 
pour l'application de lois similaires à Terre-Neuve-et-Labrador. 

 
21.8 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek est tenu d’établir 

des normes de formation comparables à celles établies au Canada ou dans 
la province pour les agents d’application, et de veiller à ce que chacun 
d’entre eux ait reçu la formation nécessaire pour s'acquitter de ses 
fonctions, eu égard aux normes régissant le recrutement, la sélection et la 
formation d'autres agents d'application de la loi exerçant des fonctions 
similaires à Terre-Neuve-et-Labrador. 

21.9 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek est tenu d'établir 
des normes de responsabilité similaires à celles établies au Canada ou 
dans la province pour les agents d'application chargés de faire appliquer 
des lois similaires, y compris en instaurant et en mettant en œuvre des 
procédures pour donner suite aux plaintes déposées contre ses agents 
d'application de la loi. 

 



 
 

21.10 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence pour 
établir, organiser, maintenir, administrer et réglementer un organisme 
d'application de la Première Nation de Miawpukek de façon à faire appliquer 
les lois de Miawpukek. 

 
21.11 Sous réserve d'un accord sectoriel intergouvernemental visé à 

l'article 21.12, le pouvoir de légiférer du gouvernement de la Première 
Nation de Miawpukek ne lui permet pas : 

 
a) d’établir une force de police, de réglementer les activités policières et de 

nommer des agents de police ou des agents de la paix;  

b) d’autoriser des agents d’application de la loi à porter ou à utiliser des 
armes à feu ou des armes à autorisation restreinte. 

 
21.12 À la demande du gouvernement de la Première Nation de Miawpukek, le 

Canada et la province peuvent amorcer des négociations avec le 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek en vue de conclure : 

 
a) un accord sectoriel intergouvernemental sur la compétence en matière 

de services de police;  

b) un accord visant à assurer l’application des lois d'application générale, y 
compris en matière pénale. 

 
Cour de Miawpukek22 
 
21.13 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence pour 

établir, constituer, organiser et maintenir une cour pour l'administration des 
lois de Miawpukek. 

 
21.14 Les lois de Miawpukek édictées en vertu de l'article 21.13 doivent : 
 

a) se conformer aux principes d'indépendance judiciaire, d’impartialité 
des juges et d’équité, et les garantir; 

 
b) établir des normes de qualification et de compétence des juges dont 

conviennent la province et le gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek; 

 
c) prévoir une structure et un processus, et fournir des motifs de 

révocation de juges, qui soient de niveau sensiblement comparable à 
ce que prévoit la Provincial Court Act de 1991. 
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 Avant l'Accord définitif, les parties discuteront de la pertinence ou de la faisabilité d'une Cour de 
Miawpukek. 



 
 

21.15 Sous réserve de l'article 21.2, le gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek a compétence en ce qui a trait aux règles de procédure et de 
réception de la preuve à respecter par une cour de Miawpukek dans 
l'exercice de sa compétence en vertu de l'article 21.21. 

 
21.16 La Cour de Miawpukek créée conformément aux dispositions du présent 

chapitre ne peut exercer ses compétences, son autorité, ses capacités, ses 
droits, ses pouvoirs et ses privilèges avant que le lieutenant-gouverneur en 
conseil n’en ait approuvé les structures ainsi que les procédures et la 
méthode de sélection des juges de la Cour. 

 
21.17 Aucun changement à la structure de la Cour de Miawpukek ou aux 

procédures et à la méthode de sélection de ses juges n'entre en vigueur 
sans avoir été approuvé par le lieutenant-gouverneur en conseil. 

 
21.18 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek peut nommer des 

juges à la Cour de Miawpukek. 
 
21.19 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, à la demande du gouvernement 

de la Première Nation de Miawpukek et conformément à la loi provinciale, 
nommer un juge de la Cour de Miawpukek à la fonction de juge à la Cour 
provinciale ou de juge de paix. 

 
21.20 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek peut, avec l'accord 

du juge en chef de la Cour provinciale de Terre-Neuve-et-Labrador et 
conformément à la loi de Miawpukek, nommer un juge de la Cour 
provinciale à la fonction de juge à la Cour de Miawpukek. 

 
21.21 La Cour de Miawpukek a compétence pour juger : 
 

a) les infractions à la loi de Miawpukek;  
 
b) les différends auxquels pourrait donner lieu la loi de Miawpukek qui 

relèveraient de la compétence de la Cour provinciale de Terre-
Neuve-et-Labrador s’ils découlaient de la loi provinciale;  

 
21.22 Nonobstantles articles 21.21 et 21.23, la Cour de Miawpukek n’a pas 

compétence en ce qui concerne toute question relevant de la compétence 
exclusive d'une cour supérieure de la province. 

 
21.23 Le Canada ou la province peut, avec le consentement du gouvernement de 

la Première Nation de Miawpukek, attribuer à la Cour de Miawpukek 
compétences, capacités, pouvoirs, droits et privilèges. 

 
21.24 Dans l'exercice de sa compétence en vertu de l'article 21.21, la Cour de 

Miawpukek peut : 



 
 

 
a) imposer des sanctions pour infractions à la loi de Miawpukek sous 

réserve des articles 21.3 et 21.4; 
 

b) rendre toute ordonnance que pourrait rendre la Cour provinciale de 
Terre-Neuve-et-Labrador, si le différend relevait de la loi provinciale;  

 
c) émettre des assignations, des citations à comparaître et des 

mandats d'arrêt, et appliquer les autres processus judiciaires à 
l’appui de l’application de la loi de Miawpukek, ordres qui doivent 
avoir autant de force dans toute la province que s’ils étaient rendus 
par la Cour provinciale de Terre-Neuve-et-Labrador. 

 
21.25 Une ordonnance ou un jugement émis par la Cour de Miawpukek en vertu 

de l'article 21.21 sont appliqués au même titre que ceux de la Cour 
provinciale de Terre-Neuve-et-Labrador. 

 
21.26 La loi de Miawpukek peut établir des conseils, tribunaux, commissions et 

autres organismes administratifs pour l'exercice des fonctions prévues par 
la loi de Miawpukek, notamment pour trancher des questions ou statuer sur 
des droits sous le régime de la loi de Miawpukek.  

 
21.27 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek peut établir tout 

autre processus qu’il juge valable comme mode de règlement extrajudiciaire 
de différends découlant de la loi de Miawpukek, à condition que les parties 
aux différends acceptent l'application du processus, y compris l’éventail de 
recours possibles se rattachant au processus. 

 
21.28 Une décision, un arrêt, une ordonnance ou un jugement de la Cour de 

Miawpukek peut être porté en appel devant la Cour suprême de Terre-
Neuve-et-Labrador, Section de première instance, comme suit : 

 
a) dans le cas d’une condamnation ou d’une peine relative à l’infraction 

à une loi de Miawpukek, selon les mêmes critères que pour les 
appels portant sur une déclaration en culpabilité par procédure 
sommaire, conformément au Code criminel du Canada;  

 
b) dans le cas d’une décision, d’un arrêt, d’une ordonnance ou d’un 

jugement concernant un différend découlant de la loi de Miawpukek, 
selon les mêmes critères que pour une décision similaire pouvant 
faire l’objet d’un recours devant la Cour provinciale de Terre-Neuve-
et-Labrador;  

 
c) dans le cas d’une décision de la Cour de Miawpukek rendue en vertu 

de l'article 21.25, lorsque la Cour de Miawpukek a commis une erreur 



 
 

de compétence ou de droit, ou une erreur de fait manifeste et 
dominante. 

 
21.29 La Cour suprême de Terre-Neuve-et-Labrador, Section de première 

instance :  

a)  a compétence en ce qui a trait aux demandes de contrôle judiciaire 
de décisions administratives du gouvernement de la Première Nation 
de Miawpukek;  

b) est la juridiction de départ habilitée à entendre des affaires découlant 
de la loi de Miawpukek qui ne sont pas du ressort de la compétence 
de la Cour de Miawpukek;  

c) il est entendu que, conformément à l'article 21.25, elle a compétence 
sur les recours formés contre toute décision, arrêt, ordonnance ou 
jugement rendu par une Cour de la Première Nation de Miawpukek.  

 
21.30 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek est responsable 

d’intenter des poursuites à l’égard des infractions découlant de la loi de 
Miawpukek, et il peut nommer des personnes chargées de mener la 
poursuite dans le respect des principes de l’indépendance du poursuivant. 

 
21.31 Dans toute procédure judiciaire autre qu’une procédure judiciaire instruite 

par la Cour de Miawpukek, un exemplaire d'une loi de Miawpukek certifié 
conforme par un représentant dûment autorisé du gouvernement de 
Miawpukek constitue une preuve de sa promulgation à la date indiquée 
dans cette loi, sans preuve quant à la signature ou au caractère officiel de 
cette personne, et aucun texte législatif de Miawpukek de cette nature n'est 
nul en raison d'un vice de forme. 

 
Système correctionnel 
 
21.32 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence pour 

créer, organiser, maintenir, administrer et réglementer un service 
correctionnel sur les terres de Miawpukek pour les membres adultes qui ont 
enfreint les lois de Miawpukek. 

 
21.33  Le service correctionnel de Miawpukek est doté de pouvoirs et de 

responsabilités suffisants pour développer et dispenser des programmes et 
des services destinés à des membres adultes reconnus coupables 
d'infractions en vertu de la loi de Miawpukek, et il peut, sous réserve des 
accords négociés par le gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek avec le Canada ou la province : 

 
a) fournir des services correctionnels communautaires aux délinquants 

adultes ayant commis des infractions en vertu de la loi fédérale ou de la 
loi provinciale, y compris en ce qui concerne la liberté conditionnelle, la 



 
 

probation, les peines d'emprisonnement avec sursis, la supervision des 
permissions de sortir, la déjudiciarisation et les programmes et services 
conçus comme des solutions de rechange au processus judiciaire 
officiel;  
 

b) administrer des foyers de groupe, des centres de guérison, des 
maisons de transition ou d'autres établissements sur les terres de la 
Première Nation de Miawpukek, qui offrent des solutions de rechange à 
la prison ou au pénitencier pour les détenus ayant commis des 
infractions en vertu de la loi fédérale ou provinciale. 

 
21.34 Nonobstant les articles 21.32 et 21.33, le gouvernement de la Première 

Nation de Miawpukek ne peut établir des pénitenciers, des prisons et 
d'autres établissements de détention, y compris des lieux de garde en 
milieu fermé pour les adolescents, à l'exception de cellules gérées par le 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek, à moins que les 
parties n'en conviennent autrement. 

 
21.35 Si le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek crée des cellules, 

il doit également élaborer les normes d'administration et de fonctionnement 
de ces cellules de façon à garantir leur conformité à l'Ensemble de règles 
minima pour le traitement des détenus des Nations Unies, en vigueur à 
Terre-Neuve-et-Labrador, de façon à s’assurer que le confort, la qualité, la 
taille et la sécurité des cellules créées par le gouvernement de la Première 
Nation de Miawpukek sont équivalents à ceux des cellules des collectivités 
de la province de taille et de situation semblables. 

 
21.36 Aucune disposition de l'article 21.34 n'a pour effet de restreindre le pouvoir 

du gouvernement de la Première Nation de Miawpukek de créer des 
centres de guérison, des foyers de groupe, des maisons de transition ou 
d’autres établissements pour les membres déclarés coupables d’infractions 
en vertu de la loi de Miawpukek. 

 
21.37 Sous réserve des accords négociés en vertu de l'alinéa 21.33 b), les 

établissements visés à l'article 21.36 peuvent servir à la prestation de 
services aux délinquants relevant du régime de la loi fédérale ou de la loi 
provinciale. 

 
Victimes d’actes criminels  
 
21.38 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence sur 

les terres de la Première Nation de Miawpukek en ce qui a trait au 
développement et à la prestation de programmes et de services de 
protection, d'assistance et de soutien aux membres victimes d’actes 
criminels. 

 



 
 

21.39 La loi de Miawpukek édictée en vertu de l'article 21.38 doit : 
 
a) prévoir des services pour les membres victimes d’actes criminels, 

comparables aux services qui leur sont fournis en vertu des lois 
fédérales ou provinciales; 

 
b) promouvoir des normes pour la prestation des programmes et des 

services aux membres victimes d’actes criminels, comparables à 
ceux offerts par la province et dans les collectivités de situation et de 
taille semblables;  
 

c) exiger que les programmes et les services destinés aux membres 
victimes d’actes criminels soient assurés par des personnes ayant 
reçu la formation voulue, ou sous leur supervision. 

 
Autres questions touchant l'administration de la justice pénale 
 
21.40 Avant ou après l'Accord définitif, les parties peuvent entreprendre des 

négociations au sujet de la participation du gouvernement de la Première 
Nation de Miawpukek à l'administration de la justice, participation non 
autrement visée dans le présent chapitre, y compris : 
 
a) la création de mécanismes permettant d’offrir des solutions de 

rechange au système officiel de justice pénale; 
 

b) les mesures visant à promouvoir une justice réparatrice, notamment 
l’organisation de rencontres de concertation familiale, de cercles de 
guérison et d’autres mécanismes donnant à la communauté voix au 
chapitre, y compris la participation de la victime à la détermination de 
la peine; 

 
c) la détention des personnes en état d'ébriété;  

 
d) la perception d'amendes. 

 
Responsabilité 
 
21.41 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence pour 

assurer la protection des juges de la Cour de Miawpukek et des autres 
autorités publiques de la Première Nation de Miawpukek afin de prévenir les 
poursuites judiciaires, et pour mettre en place d'autres mesures de 
protection des juges de la Cour de Miawpukek et des autres autorités 
publiques de la Première Nation de Miawpukek. Toutefois, la protection à 
prévoir en vertu de la loi de Miawpukek ne doit pas être plus importante que 
celle assurée aux juges et aux autres autorités publiques sous le régime de 
la Justices and Public Authorities Protection Act (Terre-Neuve-et-Labrador). 



 
 

 
Adolescents délinquants 
 
21.42 Sous réserve de l'article 21.2, en particulier, le gouvernement de la 

Première Nation de Miawpukek a compétence sur les terres de Miawpukek 
en ce qui a trait aux infractions aux lois de Miawpukek commises par des 
adolescents membres, y compris : 

 
a)  les procédures d'accusation, de prononcé de décision et de jugement 

relatif aux accusations; 
 

b)  les mesures extrajudiciaires similaires à celles du programme des 
mesures extrajudiciaires prévu à la Loi sur le système de justice 
pénale pour les adolescents (Canada); 

 
c)  les programmes de prévention des infractions contre les lois de 

Miawpukek par les adolescents membres;  
 

d)  le développement et la prestation de programmes et de services 
destinés aux adolescents membres ayant commis des infractions aux 
lois de Miawpukek. 

 
21.43 Les lois de Miawpukek édictées en vertu de l'article 21.42 doivent : 
 

a) accorder des droits et certains privilèges aux adolescents membres 
qui sont essentiellement similaires à ceux garantis aux adolescents 
sous le régime des lois fédérales ou provinciales correspondantes; 

 
b) promouvoir des normes de prestation de programmes et de services 

destinés aux adolescents membres, comparables à ceux fournis par 
le Canada ou la province; 

 
c) exiger que les programmes et services destinés aux adolescents 

membres soient assurés par des personnes ayant reçu la formation 
voulue ou sous leur supervision. 

 
Conflit 
 
21.44 En cas de conflit entre une loi de Miawpukek édictée en vertu des 

dispositions du présent chapitre et une loi provinciale ou une loi fédérale, la 
loi provinciale ou la loi fédérale l'emporte dans la mesure du conflit. 
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CHAPITRE 22 : TAXATION  
 
Définitions 
 
« capital de la Première Nation de Miawpukek » Tous les actifs qui, 
conformément à l'Accord définitif, sont transférés au gouvernement de la Première 
Nation de Miawpukek ou reconnus comme propriété de la Première Nation. 
 
« direct » Au sens du paragraphe 92(2) de la Loi constitutionnelle de 1867, aux 
fins de la distinction entre taxation directe ou indirecte.  
 
Pouvoirs de taxation directe 
 
22.1 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek a compétence en ce 

qui a trait : 
 
a) au prélèvement direct d’impôt auprès des membres établis dans les 

limites des terres de la Première Nation de Miawpukek, de façon à 
percevoir des recettes pour les besoins du gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek; 

 
b) à la mise en œuvre de tout accord fiscal conclu entre la Première 

Nation de Miawpukek et le Canada ou la province, ou les deux. 
 
22.2 Une loi de Miawpukek édictée en vertu de l'alinéa 22.1 a) s'applique malgré 

l'article 87 de la Loi sur les Indiens. 
 
22.3 La compétence du gouvernement de la Première Nation de Miawpukek en 

vertu de l'article 22.1 ne limite pas les pouvoirs de taxation du Canada ou 
de la province. 

 
22.4 Une loi de Miawpukek édictée en vertu des dispositions du présent chapitre 

ou l'exercice de tout pouvoir par le gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek sont assujettis aux obligations juridiques internationales en 
matière de taxation au Canada. 

 
Accords sur les pouvoirs de taxation 
 
22.5 À la demande du gouvernement de la Première Nation de Miawpukek, le 

Canada et la province peuvent, lorsqu’il y a lieu, ensemble ou séparément, 
négocier un accord avec le gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek concernant : 

 
a) la mesure dans laquelle les pouvoirs de taxation directe du 

gouvernement de la Première Nation de Miawpukek visés à 
l'alinéa 22.1 a) peuvent être étendus à des personnes autres que les 
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membres, dans les limites des terres de la Première Nation de 
Miawpukek; 
 

b) la coordination du régime fiscal appliqué par le gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek à toute personne avec les régimes 
fiscaux fédéral ou provincial;  

 
c) la façon avec laquelle, et la mesure dans laquelle, les articles 87 et 

89 de la Loi sur les Indiens, uniquement pour la période prévue à 
l’accord et sous réserve d’une loi fédérale y donnant force de loi, 
arrêtent de s'appliquer aux biens d'un membre, du gouvernement de 
la Première Nation de Miawpukek, d'un Indien ou d'une bande aux 
fins de l'administration, de la perception et de l'application d'une taxe 
de la Première Nation de Miawpukek, d'une taxe fédérale ou d’une 
taxe provinciale visée par ledit accord. 

 
22.6 Avant l'Accord définitif, la Première Nation de Miawpukek et la province 

entreprendront des négociations pour parvenir à un accord cité 
à l’article 22.5 en ce qui concerne les impôts fonciers. 

 
22.7  Une loi sur la taxation directe édictée par le gouvernement de la Première 

Nation de Miawpukek en vertu d'un accord cité à l'article 22.5 s'applique 
malgré l'article 87 de la Loi sur les Indiens. 

 
22.8 Nonobstant les dispositions du chapitre sur l'administration de la justice, un 

accord conclu en vertu de l'article 22.5 peut prévoir les modalités de 
traitement des appels, les mesures d’application et les décisions en matière 
fiscale en rapport avec une loi de Miawpukek. 

 
22.9 L’accord fiscal visé à l'article 22.5 ne fera pas partie de la présente entente, 

n’est pas conçu pour constituer un traité ou un accord sur les revendications 
territoriales, et n’a pas pour but de reconnaître ou de confirmer des droits 
ancestraux ou issus de traités au sens des articles 25 et 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982. 

 
Transferts de capital de la Première Nation de Miawpukek  
 
22.10 Les transferts de capital de la Première Nation de Miawpukek et la 

reconnaissance de propriété en capital de la Première Nation effectués 
sous le régime de l'Accord définitif ne sont pas imposables. 

 
22.11 Pour l'application des régimes fédéral et provincial de l'impôt sur le revenu, 

le capital de la Première Nation de Miawpukek est réputé avoir été acquis 
par le gouvernement de la Première Nation à un coût égal à sa juste valeur 
marchande à la dernière des dates suivantes :  
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a) la date d'entrée en vigueur;  

 
b) la date du transfert de propriété ou la date de la 

reconnaissance de propriété, selon le cas. 
 
Accord sur le traitement fiscal 
 
22.12 Le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek et le Canada, ou le 

gouvernement de la Première Nation de Miawpukek, le Canada et la 
province, peuvent conclure un accord relatif au traitement fiscal en ce qui 
concerne le statut fiscal du gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek et de ses institutions. 

 
22.13 L’accord visé à l'article 22.12 peut prévoir que les articles 87 et 89 de la Loi 

sur les Indiens ne s’appliqueront pas, que ce soit en tout ou en partie, aux 
biens du gouvernement de la Première Nation de Miawpukek pour la 
période prévue dans ledit accord. 

 
22.14 Si le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek et le Canada, ou 

le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek, le Canada et la 
province, concluent un accord sur le traitement fiscal en vertu de 
l'article 22.12, le Canada recommandera au Parlement et, si la province est 
partie à l'accord, la province recommandera à l’Assemblée législative de la 
province, que la loi donne effet et force de loi à l'accord sur le traitement 
fiscal. 

 
22.15 L’accord visé à l'article 22.12 ne fera pas partie de la présente entente et 

n’est pas conçu pour constituer un traité ou un accord sur les revendications 
territoriales, et il n’a pas non plus pour but de reconnaître ou de confirmer 
des droits ancestraux ou issus de traités au sens des articles 25 et 35 de la 
Loi constitutionnelle de 1982. 
 

Loi sur la gestion financière et statistique des premières nations  
 
22.16 Le Canada présentera, dans sa loi de mise en vigueur, des dispositions qui 

permettent au gouverneur en conseil de prendre des règlements afin que le 
gouvernement de la Première Nation de Miawpukek puisse se prévaloir des 
dispositions de la Loi sur la gestion financière et statistique des premières 
nations ou obtenir des services de tout organisme créé en vertu de cette loi. 
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CHAPITRE 23 : ENTENTE DE FINANCEMENT  

 
 

Principes de financement 
 
23.1 Les parties reconnaissent qu’elles ont chacune un rôle à jouer pour appuyer 

le gouvernement de la Première Nation de Miawpukek, au moyen d’un 
soutien financier direct ou indirect ou de l'accès à des services et à des 
programmes publics, dans le cadre de l’entente de financement ou d'autres 
ententes23. 

 
23.2 Les parties ont été avisées que le Canada élabore actuellement une 

nouvelle politique financière nationale, y compris une méthode transparente 
pour déterminer le niveau de financement fédéral pouvant être accordé aux 
groupes autochtones autonomes du Canada, à l'appui de la prestation des 
programmes et des services convenus, compte tenu de la capacité de 
chaque groupe autochtone autonome de produire des recettes générées à 
partir de ses propres sources24.  

 
23.3 Dans les négociations de l'Accord définitif, la province peut traiter de 

questions financières, notamment des dispositions à intégrer à l'Accord 
définitif en ce qui a trait à la relation financière actuelle entre la province et 
la Première Nation de Miawpukek, y compris : 

 
a) les questions qui peuvent et les questions qui doivent être prises en 

considération dans la négociation d'une entente de financement; 
 

b) les politiques financières gouvernementales en vigueur et futures;  
 

c) les éléments d'une entente de financement, y compris les recettes 
produites par la Première Nation de façon autonome. 

 
23.4 Dans les négociations de l'Accord définitif, le Canada traitera des questions 

financières, y compris : 

a) les dispositions de l'Accord définitif en ce qui concerne le processus 
visant sa relation financière actuelle avec le gouvernement de la 
Première Nation de Miawpukek;  
 

b) les mesures de financement, devant prendre effet au plus tard à la 
date d'entrée en vigueur, qui déterminent les conditions et le 
financement à l’égard des responsabilités qu’assume le 

                                                 
23

 Terre-Neuve-et-Labrador a pour position que les rôles respectifs des parties seront définis dans 
l'entente de financement budgétaire, plutôt que dans l'entente de principe ou l'Accord définitif. 
24

 La Première Nation de Miawpukek et Terre-Neuve-et-Labrador évalueront la nouvelle approche 
une fois qu’elle sera disponible. 
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gouvernement de la Première Nation de Miawpukek, compte tenu de 
sa capacité à contribuer grâce aux recettes qu’il génère de façon 
autonome. 

 
23.5 À moins que les parties n'en conviennent autrement dans une entente de 

financement, l’établissement du gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek, la compétence législative qui lui est conférée par l'Accord 
définitif ou l'exercice de cette compétence n'ont pas pour effet de créer, 
explicitement ou implicitement, une obligation financière ou une obligation 
de service de la part de l’une ou de l’autre des parties. 

 
23.6 Tout financement requis aux termes de l'entente de financement ou de 

toute autre entente visée à l'Accord définitif, qui prévoit la prise en charge 
d'obligations financières par l’une ou l’autre des parties, est assujetti à 
l'affectation de crédits : 

a) dans le cas du Canada, par le Parlement du Canada; 

b) dans le cas de Terre-Neuve-et-Labrador, par l’Assemblée législative de 
Terre-Neuve-et-Labrador;  

c) dans le cas de la Première Nation de Miawpukek, par le gouvernement 
de la Première Nation de Miawpukek. 
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CHAPITRE 24 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
Application de la Loi sur les Indiens, de la Loi sur le pétrole et le gaz des 
terres indiennes et de la Loi sur la gestion des terres des Premières Nations 
 
24.1 Sauf exceptions prévues par l'Accord définitif, la Loi sur les Indiens cesse 

de s'appliquer à la Première Nation de Miawpukek, à son gouvernement, à 
ses membres et à ses terres.  

 
24.2 La Loi sur le pétrole et le gaz des terres indiennes et ses règlements 

d'application cessent de s'appliquer à la Première Nation de Miawpukek, à 
son gouvernement, à ses membres et à ses terres. 

 
24.3 L'Accord-cadre relatif à la gestion des terres des Premières Nations et la Loi 

sur la gestion des terres des premières nations cessent de s'appliquer à la 
Première Nation de Miawpukek, à son gouvernement, à ses membres et à 
ses terres. 

 
24.4 Les règlements administratifs de la Première Nation de Miawpukek pris 

conformément à la Loi sur les Indiens, autres que ceux pris en application 
de l'alinéa 83(1)a) de la Loi sur les Indiens, sont réputés être en vigueur à 
titre de loi de Miawpukek. 

 
Dispositions générales de la Loi sur les Indiens  
 
24.5 En plus des autres dispositions de l'Accord définitif qui concernent 

l'application de la Loi sur les Indiens, les dispositions suivantes de la Loi sur 
les Indiens continuent de s'appliquer : 

 
a) la définition du mot « bande » aux fins de l'application d’autres 

articles de la Loi sur les Indiens; 

b) la définition du mot « réserve », mais seulement celle contenue dans 
la première partie de cette définition (alinéa a) dans la version 
anglaise); 

c) l'article 3, les articles 5 à 7 et la définition du mot « Indien » et de 
l'expression « registre des Indiens »; 

d) l'article 29; 

e) l'article 70; 

f) l’alinéa 73(1)a) en ce qui concerne les poissons, et les 
paragraphes 73(2) et 73(3);  

g) l'alinéa 81(1)o), les paragraphes 81(2) et 81(3) et l'article 86; 

h) sous réserve du chapitre 22, l’article 87;  

i) les alinéas 90(1)a) et b);  
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j) [les articles 101 à 108]25; 
 
24.6 Sauf disposition contraire prévue à l’Accord définitif ou par la loi de 

Miawpukek, l'article 89 de la Loi sur les Indiens continue de s'appliquer. 
 
24.7 Sous réserve des conditions de tout traité ou de toute loi fédérale, toutes les 

lois provinciales d'application générale touchant les Indiens ou le statut 
d’Indien sont applicables aux membres sur les terres de la Première Nation 
de Miawpukek. 

  
24.8 Dans les cas où, en vertu de l’Accord définitif, la Loi sur les Indiens continue 

de s'appliquer : 
 

a) le mot « bande » utilisé dans la Loi sur les Indiens désigne la 
Première Nation de Miawpukek; 

 
b) l'expression « conseil de bande » employée dans la Loi sur les 

Indiens désigne le gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek. 

 
Transfert des droits et intérêts de Miawpukek  
 
24.9 À la date d'entrée en vigueur, tous les droits, titres, intérêts, biens, 

obligations et responsabilités de la bande connue sous le nom de « bande 
de Miawpukek » seront dévolus au gouvernement de la Première Nation de 
Miawpukek.

                                                 
25

 Cela pourrait changer en fonction de l’issue des discussions concernant les tribunaux de la 
Première Nation de Miawpukek. 
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CHAPITRE 25 : RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Définitions 

25.1 Dans le présent chapitre : 

« différend » Controverse, question, désaccord ou réclamation : 

a) qui concerne l'interprétation, la mise en œuvre ou l'application de 
l'Accord définitif; 

b) dont il est prévu dans l'Accord définitif qu'il doit être réglé 
conformément aux dispositions du présent chapitre;  

c) dont il est prévu dans l'Accord définitif qu'il peut être réglé 
conformément aux dispositions du présent chapitre;  

d) qui découle d’une entente ou qui concerne une entente entre deux 
ou toutes les parties, prévoyant qu'une controverse, une question, un 
désaccord ou une réclamation peut être réglé conformément au 
présent chapitre. 

« intéressé » Partie à un différend.  

Dispositions générales 

25.2 Sauf disposition contraire, les intéressés prenant part à un processus de 
règlement des différends conformément au présent chapitre peuvent 
convenir d’adapter une règle de procédure qui y est prévue, y compris les 
délais.  

25.3 Sauf disposition contraire prévue à l'Accord définitif, les intéressés 
s’efforcent de bonne foi de régler rapidement les différends par des 
discussions informelles ou des négociations avant d'avoir recours à la 
médiation ou à l'arbitrage. 

25.4 Les intéressés peuvent en tout temps donner, d’un commun accord, leur 
consentement au règlement de leur différend. Ce consentement est 
consigné par écrit, signé par les représentants autorisés de chaque 
intéressé et remis à tous les intéressés comme si le différend avait été 
soumis à l'arbitrage. Le consentement signé met fin à tout processus de 
règlement du différend en cours.  

25.5 Tous les renseignements échangés par les intéressés dans le cadre d'un 
processus de règlement des différends prévu au présent chapitre sont 
considérés comme des communications effectuées sous toutes réserves 
aux fins des négociations relatives au règlement et traités comme des 
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renseignements confidentiels par les intéressés et leur représentant, sauf 
exigence contraire d’une loi fédérale, d’une loi provinciale ou d’une loi de 
Miawpukek. 

25.6 Pendant que les intéressés s’efforcent de régler un différend dans le cadre 
d’un processus de règlement des différends prévu au présent chapitre, les 
délais prescrits par les lois fédérale, provinciale et de Miawpukek sont 
suspendus. 

Discussions informelles 

25.7 Les intéressés tentent de régler les différends de façon informelle.  

Négociations 

25.8 Si les discussions informelles visées à l'article 25.7 entre les intéressés ne 
permettent pas de régler le différend, l’un des intéressés peut amorcer des 
négociations en remettant un avis de différend aux autres parties, sauf 
disposition contraire prévue à l'Accord définitif. 

25.9 Une partie remet l'avis de différend aux autres parties conformément aux 
dispositions de l'Accord définitif relatives à l’avis, qui contient les éléments 
suivants : 

a) le nom des parties au différend (intéressés); 

b) la question ou les questions que la partie désire régler; 

c) un résumé des faits pertinents à l’égard de la question ou des questions 
en cause, selon les allégations de la partie qui a remis l’avis de différend, et 
tout autre document pertinent;  

d) le règlement demandé ou le recours sollicité par la partie pour régler le 
différend;  

e) une intention expresse d’entamer le processus de négociation décrit aux 
articles 25.8 à 25.17;  

f) le nom du représentant habilité à négocier le règlement du différend. 

25.10 La partie qui reçoit un avis de différend y donne suite en remettant une 
réponse aux autres parties dans les trente (30) jours suivant la réception de 
l'avis de différend conformément aux dispositions de l’Accord définitif 
relatives à l’avis. La réponse contient les éléments suivants : 
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a) une déclaration de la partie qui reçoit l'avis de différend précisant les 
allégations auxquelles elle souscrit; 

b) un résumé des faits différents ou supplémentaires et tout autre 
document se rapportant à la question ou aux questions en cause 
selon les allégations de la partie recevant l'avis de différend; 

c) un règlement ou un recours suggéré pour régler le différend; 

d) un accord exprès visant le processus de négociation décrit aux 
présentes; 

e) le nom du représentant habilité à négocier le règlement du différend. 

25.11 La partie dont les intérêts ne sont pas directement visés par le différend 
décrit dans l'avis de différend peut choisir de devenir un intéressé en 
donnant un avis écrit indiquant les questions qu’elle soulève à l’égard du 
différend et en remettant une réponse aux autres intéressés en vertu 
de 25.10. 

25.12 La partie qui devient un intéressé en vertu de l'article 25.11 a le droit de 
participer aux négociations visées aux articles 25.8 à 25.17. 

25.13 Les représentants des intéressés aux négociations mentionnés aux 
alinéas 25.9 f) et 25.10 e) se rencontrent pour négocier dans les vingt et un 
(21) jours suivant la date où la réponse a été remise. 

25.14 Chaque intéressé qui participe aux négociations assume ses propres 
dépenses, à moins que les intéressés n'en conviennent autrement par écrit 
avant ou après le début des négociations. 

25.15 Aucune disposition dans les articles 25.8 à 25.17 n'interdit à un intéressé de 
faire, sous toutes réserves, une offre écrite de règlement du différend avant 
ou pendant les négociations. 

25.16 Un intéressé participant aux négociations peut se retirer du processus de 
négociation en tout temps. 

25.17 Les négociations prennent fin lorsque l'un ou l'autre des événements 
suivants se produit : 

a) la période de trente (30) jours après la première rencontre de 
négociation prévue est expirée; 

b) un intéressé qui participe aux négociations se retire du processus de 
négociation en vertu de l'article 25.16 et ne renonce pas à son droit 
d’interrompre les négociations; 

c) les intéressés qui participent aux négociations s'entendent par écrit 
pour mettre fin aux négociations; 



89 
 

d) les intéressés aux négociations signent une entente écrite qui règle 
le différend. 

Médiation 

25.18 Dans les trente (30) jours à compter de la cessation des négociations visée 
à l'article 25.17, sauf dans le cas d’une cessation visée à l'alinéa 25.17 d) 
ou si l’interruption visée à l’alinéa 25.17 c) comprend un accord de 
renoncement à poursuivre le règlement du différend, le différend faisant 
l'objet de ces négociations interrompues : 

a) est renvoyé par les intéressés à la médiation conformément aux 
articles 25.18 à 25.33 si le différend relève des alinéas a) ou b) de la 
définition du terme « différend », sauf disposition contraire prévue à 
l'Accord définitif;  

b) peut être renvoyé à la médiation avec le consentement des 
intéressés conformément aux articles 25.18 à 25.33 si le différend 
relève des alinéas c) ou d) de la définition du terme « différend ».  

25.19 Sauf disposition contraire prévue à l’Accord définitif, les différends qui ne 
font pas l'objet de négociations en vertu des articles 25.8 à 25.1726 :  

a) sont renvoyés par les intéressés à la médiation conformément aux 
articles 25.18 à 25.33 si le différend relève de l’alinéa b) de la 
définition du terme « différend »;  

b) peuvent être renvoyés à la médiation avec le consentement des 
intéressés conformément aux articles 25.18 à 25.33 si le différend 
relève de l'alinéa c) de la définition du terme « différend ». 

25.20 Tous les intéressés qui renvoient un différend à la médiation en application 
des articles 25.18 ou 25.19 conviennent de l’identité du médiateur chargé 
de régler le différend. 

25.21 Si les intéressés ne peuvent s’entendre sur le médiateur en vertu de 
l'article 25.20, le médiateur est choisi par le juge en chef de la Cour 
suprême de Terre-Neuve-et-Labrador, Section de première instance, 
Division générale, à partir d'une liste contenant les noms de deux (2) 
candidats au plus par partie à la médiation. 

25.22 À moins que les intéressés n'en conviennent autrement, la médiation a lieu 
à Terre-Neuve-et-Labrador. 

25.23 À moins que les intéressés n'en conviennent autrement, la médiation prend 
fin dans les trente (30) jours suivant la date où elle a commencé. 

                                                 
26

 Le processus sera clarifié durant l'examen juridique et technique. 
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25.24 Tous les frais de médiation, sauf ceux de chaque intéressé, sont partagés 
également entre les intéressés.  

25.25 Toute entente conclue dans le cadre d’un processus de médiation visé à 
l’article 25.5 est consignée par écrit, signée par les représentants autorisés 
de chaque intéressé et remise à tous les intéressés et à toute partie qui n’a 
pas qualité d’intéressée. 

25.26 Une entente de médiation conclue en vertu des articles 25.18 à 25.33 ne lie 
que les intéressés à l'entente de médiation. 

25.27 Si une entente de médiation est conclue en vertu des articles 25.18 à 25.33 
et acceptée par les intéressés, ces derniers appliquent les conditions du 
règlement dès que possible ou conformément à tout calendrier établi dans 
l'entente de médiation. 

25.28 À l’issue du processus de médiation, le médiateur remet une lettre aux 
intéressés indiquant si la médiation a abouti ou non à un règlement. Si elle 
n’a pas abouti, le médiateur soumet également un rapport de médiation non 
contraignant qui : 

a) énonce toute question non réglée; 

b) contient un résumé de la médiation, y compris les arguments 
invoqués et les efforts déployés par les intéressés pour régler le 
différend;  

c) énumère les points sur lesquels les intéressés s'entendent. 

25.29 Au cours de la médiation, les intéressés peuvent convenir de renvoyer 
certaines questions en litige à des enquêteurs indépendants, à des comités 
d'experts ou à d'autres organismes pour obtenir des avis ou des 
constatations pouvant les aider à résoudre les questions en litige.  

25.30 Sans limiter la portée générale des articles 25.18 à 25.33, dans toute 
procédure judiciaire, les intéressés ne peuvent en aucun cas : 

a) assigner comme témoin un médiateur ou une personne employée ou 
engagée par le médiateur;  

b) faire référence au rapport de médiation visé à l'article 25.29. 

25.31 Aux fins de l'article 25.30, les procédures judiciaires comprennent 
l'arbitrage visé aux articles 25.34 à 25.51. 

25.32 Sauf disposition contraire prévue à l'Accord définitif, aucune procédure 
d'arbitrage ne peut commencer avant que le processus de médiation ne 
soit terminé conformément aux articles 25.18 à 25.33. 
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25.33 Les médiateurs ne peuvent être nommés arbitres aux termes de 
l'article 25.6. 

Arbitrage 

25.34 Les différends qui, en vertu de l’Accord définitif, doivent être réglés par 
arbitrage, ou que les intéressés conviennent de régler par arbitrage, doivent 
être renvoyés à l’arbitrage en vertu des articles 25.34 à 25.51 par un 
document écrit signé par les intéressés :  

a) lorsque le différend n'a pas été réglé de façon informelle dans des 
négociations, ou par la médiation comme le prévoit le présent 
chapitre;  

b) lorsqu’il est prévu par l'Accord définitif que le différend sera réglé ou 
peut être réglé par arbitrage sans passer d’abord par les 
négociations ou la médiation, ou les deux, et lorsque le différend n'a 
pas été réglé de façon informelle.  

25.35 Nonobstant l'article 25.34, à moins que les parties n'en conviennent 
autrement, un différend touchant les questions suivantes ne peut être 
soumis à l'arbitrage en vertu du présent chapitre : 

a) la décision visant à déterminer si le Canada exproprie ou non des 
intérêts sur des terres de la Première Nation en vertu du chapitre 14; 

 b) les questions relevant des chapitres 23 (Ententes financières) et 22 
(Taxation); 

c) les questions de compétence ou d'interprétation constitutionnelle;  

d) les questions relatives à la suppression de dispositions de la Loi sur 
les Indiens. 

25.36 L'arbitrage prévu aux articles 25.34 à 25.51 est conduit par un seul arbitre.  

25.37 Tous les intéressés choisissent, d'un commun accord, l'arbitre dans les 
trente (30) jours suivant le renvoi du différend à l'arbitrage.  

25.38 Si les parties ne peuvent s’entendre conformément à l'article 25.37, l'arbitre 
doit alors être choisi par le juge en chef de la Cour suprême de Terre-
Neuve-et-Labrador, Section de première instance, Division générale, à 
partir d'une liste contenant au plus les noms de deux (2) candidats par 
intéressé. 

25.39 Une fois que l’arbitre a été choisi :  



92 
 

a) il donne avis écrit de la tenue d'un processus d'arbitrage à toute 
partie qui n'est pas un intéressé; 

b) la partie qui reçoit l’avis visé à l'alinéa 25.39 a) peut choisir, dans les 
trente (30) jours suivant la réception dudit avis, de participer à 
l'arbitrage en tant qu’intéressé. 

25.40 Lorsqu'il entame le processus d'arbitrage, l'arbitre a compétence pour :  

a) statuer sur toute question de procédure, sous réserve des ententes 
que les intéressés peuvent conclure à cet égard; 

 
b) recevoir et prendre en compte les éléments de preuve écrits ou 

oraux présentés par les intéressés qu'il estime valables, que ces 
éléments de preuve soient ou non admissibles en droit; 

 
c) déterminer les questions de fait et relevant du droit fédéral ou du 

 droit provincial; 
 
d) ordonner à un intéressé de fournir plus de détails; 
 
e) ordonner aux intéressés de produire des documents; 
 
f) statuer sur toute question visant la compétence de l'arbitre en vertu 

de l’Accord; 
 

g) assigner des témoins; 
 
h) faire prêter serment aux témoins ou recevoir des affirmations 

solennelles des témoins; 
 
i) rendre une ou plusieurs décisions provisoires, y compris des arrêtés 

de suspension et des ordonnances de la nature d'une injonction; 
 

j) solliciter des observations sur les dépens et examiner toute offre de 
règlement faite par un intéressé avant ou pendant le processus 
d'arbitrage s'il adjuge des dépens; 
 

k) renvoyer toute question relevant du droit fédéral ou du droit provincial 
à la Cour suprême de Terre-Neuve-et-Labrador, Section de première 
instance, Division générale; 
 

l) accorder toute réparation admissible en droit fédéral ou provincial, 
sous réserve de l'Accord et des modalités de toute entente conclue 
entre les intéressés concernant la portée des réparations.  
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25.41 Aucun arbitre ne peut se pencher ou statuer sur la validité de l'accord ni 
modifier, supprimer, ajouter ou remplacer une disposition de l'Accord d'une 
quelconque façon. 

25.42 L'arbitre remet une décision arbitrale par écrit aux intéressés, ainsi qu'un 
exposé des faits et des motifs qui fondent sa décision, dans les quatre-
vingt-dix (90) jours suivant le renvoi du différend à l'arbitre par les 
intéressés. 

25.43 Sous réserve des articles 25.44 et 25.45, une décision ou une ordonnance 
rendue par un arbitre est définitive et a force exécutoire pour les intéressés.  

25.44 Sauf dans la mesure explicitement permise par l'article 25.45, une décision 
arbitrale ne peut être contestée, réexaminée, interdite ou restreinte par 
aucun tribunal, quel que soit le motif. 

25.45 Une décision arbitrale ne peut être examinée que par la Cour suprême de 
Terre-Neuve-et-Labrador, Section de première instance, Division générale, 
au motif que l'arbitre : 

a) a agi sans compétence, a outrepassé sa compétence ou n'a pas agi 
alors qu'il avait l'obligation d'agir; 

b) n'a pas agi conformément aux principes de justice naturelle ou 
d’équité procédurale; 

c) a fondé une décision arbitrale sur une erreur de droit ou sur une 
conclusion de fait erronée; 

d) a agi d'une manière contraire à la loi fédérale ou provinciale. 

25.46 Une décision arbitrale peut être enregistrée et appliquée au même titre 
qu'un jugement ou une ordonnance de la Cour suprême de Terre-Neuve-et-
Labrador. 

25.47 Sauf autre décision de l'arbitre, les intéressés assument chacun leurs 
propres dépens et paient également tous les autres frais liés à l'arbitrage, 
exception faite des honoraires et débours de l'arbitre, lesquels seront payés 
par la province et le Canada conformément aux modalités d'une entente de 
mise en œuvre de l'Accord. 

25.48 Rien n'empêche les intéressés de faire une offre de règlement relative au 
différend en cours d’arbitrage, mais l'offre n’est pas prise en compte dans 
l'arbitrage sauf pour les besoins d'une adjudication des dépens en vertu de 
l'alinéa 25.40 j). 
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25.49 Si l'arbitrage implique un intéressé autre qu'une partie, toute la procédure 
se déroule en privé et les intéressés s'assurent que l'arbitrage et les 
modalités des décisions demeurent confidentiels, sous réserve de 
l'enregistrement de la décision à la Cour suprême de Terre-Neuve-et-
Labrador, à moins que les intéressés n'en conviennent autrement. 
L'obligation de préserver la confidentialité en vertu de la présente 
disposition n'a pas d'effet sur le contrôle judiciaire visé à l'article 25.45 ni 
n'empêche une partie de se conformer à l'Accord définitif. 

25.50 Si un arbitrage implique uniquement des parties, l'arbitre, à la demande de 
toutes les parties qui participent : 

a)  conduit l'arbitrage en privé;  

b) tient pour privilégié et confidentiel tout document ou dossier produit au 
cours de l'arbitrage. 

25.51 L’Arbitration Act (Terre-Neuve-et-Labrador) s'applique à tout arbitrage mené 
en vertu du présent chapitre, avec les modifications apportées par le 
présent Accord. 

Litige 

25.52 Un intéressé ne porte pas un différend en justice si le différend doit être 
renvoyé ou a par ailleurs été renvoyé au processus de règlement des 
différends en vertu du présent chapitre jusqu'à ce que ledit processus de 
règlement des différends soit terminé. 

25.53 Aucun intéressé ni partie qui n'est pas un intéressé ne peut s'adresser à un 
tribunal pour tenter de retarder, d'interdire, d'empêcher ou d'entraver d’une 
quelconque autre façon des discussions informelles, des négociations, une 
médiation ou un arbitrage ayant été amorcés conformément au présent 
chapitre, mais rien dans le présent article : 

a)  n’affecte la capacité d'un intéressé ou d'une partie qui n'est pas un 
intéressé d'empêcher un manquement à l'article 25.41 ou d'y 
remédier; 

b) ne porte atteinte aux pouvoirs de l'arbitre conférés par 
l'alinéa 25.40 k);  

c) n'empêche le contrôle judiciaire d'une décision arbitrale provisoire ou 
interlocutoire en vertu de l'alinéa 25.40 i). 

25.54 Aucune disposition du présent chapitre n'empêche un intéressé d'introduire 
une procédure d'arbitrage ou une action en justice en tout temps : 
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a) pour prévenir la perte d’un droit d'introduire une procédure en raison 
de l'expiration d'un délai;  

b) pour obtenir une mesure de redressement interlocutoire ou provisoire 
dont il peut autrement se prévaloir en attendant le règlement du 
différend en vertu du présent chapitre. 

 



96 
 

 
CHAPITRE 26 : MISE EN ŒUVRE 

 
PRINCIPES DE MISE EN ŒUVRE 
 
Plan de mise en œuvre 
 
26.1 Avant la ratification de l'Accord définitif, les parties doivent établir un groupe 

de travail tripartite chargé de la planification de la mise en œuvre, qui a la 
responsabilité d’élaborer un plan de mise en œuvre avant la ratification. 

 
26.2 Le plan de mise en œuvre prend effet à la date d'entrée en vigueur de 

l'Accord définitif et a une durée de 10 ans, ou toute autre durée convenue 
par les parties. 

 
26.3 Le plan de mise en œuvre : 
 

a) précise les obligations prévues à l'Accord définitif, les activités à 
réaliser pour remplir lesdites obligations, la partie ou les parties 
responsables et le calendrier prévu pour la réalisation de ces 
activités; 

 
b) indique comment le plan de mise en œuvre sera modifié, renouvelé 

ou prolongé;  
 

c) couvre toutes les autres questions dont peuvent convenir les parties. 
 
26.4 Le plan de mise en œuvre n’est pas conçu pour constituer un traité ou un 

accord sur des revendications territoriales et n'a pas pour but de 
reconnaître ou de confirmer des droits ancestraux ou issus de traités au 
sens des articles 25 et 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

26.5 Le plan de mise en œuvre ne crée pas d'obligations juridiques. 
 
26.6 Le plan de mise en œuvre doit être annexé à l’Accord définitif, mais n’en fait 

pas partie. Le plan de mise en œuvre ne doit pas servir à interpréter 
l’Accord définitif.  

 
Comité de mise en œuvre 
 
26.7 À la date d'entrée en vigueur ou dès que possible après cette date, les 

parties conviennent d'établir un comité de mise en œuvre servant de forum 
leur permettant de discuter de la mise en œuvre de l'Accord définitif. Le 
comité de mise en œuvre est constitué pour la même durée que le plan de 
mise en œuvre. 
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26.8 La présidence du comité de mise en œuvre est assurée par rotation entre 
les membres, selon l’ordre et à la fréquence que décide le comité de mise 
en œuvre.  

 
26.9 Le comité de mise en œuvre comprend trois (3) membres – la Première 

Nation de Miawpukek, la province et le gouvernement du Canada, 
représenté par le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien – qui 
chacun nomme un membre. À la demande d'un membre, d'autres 
personnes peuvent participer aux réunions du comité de mise en œuvre 
pour soutenir ou aider un membre. 

 
26.10 Le comité de mise en œuvre a les obligations et les responsabilités 

suivantes : 
 

a) fournir des directives sur la mise en œuvre de l'Accord définitif et la 
conformité avec le plan de mise en œuvre; 

 
b) superviser la mise en œuvre de l'Accord définitif et la conformité 

avec le plan de mise en œuvre; 
 

c) fournir un premier forum permettant de discuter de l'application de 
l'Accord et résoudre toute question touchant la mise en œuvre de 
l'Accord définitif, sans que cela limite en aucun cas l'accès aux 
processus de règlement de différends prévus au chapitre 25; 

 
d) [effectuer des examens périodiques et formuler des 

recommandations aux parties au sujet du renouvellement du plan de 
mise en œuvre au-delà de la période initiale;] 

 
e) fournir aux parties un rapport annuel sur la mise en œuvre de 

l'Accord définitif;  
 

f) élaborer ses propres procédures internes;  
 

g) concevoir une stratégie de communication sur la mise en œuvre et le 
contenu de l'Accord définitif. 

 
26.11 Chaque partie est responsable de ses propres frais de participation au 

comité de mise en œuvre. 

26.12 Les décisions du comité de mise en œuvre sont prises à l'unanimité. 

26.13 Le Canada assume les frais du rapport annuel du comité de mise en œuvre. 
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Signé à ___________________, Terre-Neuve-et-Labrador le ____ jour de  
 
_________, 2013 
 
 
 
 
Pour Sa Majesté la Reine du chef du Canada :  
 
 
________________________  __________________________ 
Témoin     L’Honorable Bernard Valcourt 

ministre des Affaires autochtones et du 
Développement du nord canadien 

 
 
Pour Sa Majesté la Reine du chef de Terre-Neuve-et-Labrador : 
 
 
_________________________  ___________________________ 
Témoin     L’Honorable Felix Collins 

ministre des Affaires autochtones et le 
ministre des Affaires 
intergouvernementales 

 
Pour la Première Nation de Miawpukek : 
 
 
__________________________  _____________________________ 
Témoin     Chef Mi’Sel Joe 
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